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Université de Sidi 
Bel-Abbès,  première au
Maghreb et en Afrique

L'Université «Djilali Liabes» de Sidi
Bel-Abbès s'est classée première au
niveau du Maghreb et de l'Afrique,
selon le classement mondial des
domaines académiques de Shanghai
pour l'année 2024, comme l'a indiqué
lundi un communiqué du Ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.
Selon la même source, cette université
figure dans le classement des 201-300
meilleures institutions universitaires
mondiales en génie civil, et elle se
situe entre la 401-500e place dans le
domaine des matériaux et génie des
matériaux.
De plus, l'Université «Djalali Liabes»
a occupé la première place au Maghreb
et la deuxième place en Afrique dans le
domaine du génie mécanique, se clas-
sant parmi les 301-400 meilleures ins-
titutions universitaires mondiales.
À cette occasion, le ministère a souli-
gné que ce classement reflète les
efforts déployés par tous les acteurs de
l'Université de Sidi Bel-Abbès dans
ces domaines, et leur travail pour amé-
liorer sa visibilité et son classement
dans les classements mondiaux.

La problématique des attaques con-
tre les transports publics en
Algérie persiste, créant de

grandes difficultés pour les citoyens
face à un manque de moyens de trans-
port. 
Des adolescents et des jeunes jettent des
pierres sur les bus et les trains ou
endommagent les tramways, ce qui
entraîne des pannes fréquentes et l'im-
mobilisation des véhicules pour de
longues périodes, aggravant ainsi la
crise du transport public.

Des actes de vandalisme
récurrents et leurs 

conséquences
Les actes de vandalisme sur les trans-
ports publics continuent, comme l'at-
taque de bus d'Etusa par des jets de pier-
res, qui ont brisé les vitres et provoqué
des interruptions de service.
De même, les tramways ont été endom-
magés à plusieurs reprises, notamment
par la destruction des portes et des vit-
res. 

Ces dégradations entraînent des suspen-
sions de service et augmentent les coûts
de réparation, exacerbant les problèmes
de transport et le manque de véhicules
en circulation.

Les causes du vandalisme 
et les effets psychologiques

Le spécialiste en psychologie sociale,
Omar Belhoussin, explique que ces
comportements sont le reflet de prob-
lèmes sociaux et psychologiques. Il
considère que les individus qui se
livrent à de tels actes sont souvent des
personnes en souffrance psychologique,
ou influencées par leur environnement.
Certains croient à tort que les biens
publics sont «à leur disposition», une
mentalité qu'ils transmettent parfois de
génération en génération.
Belhoussin appelle à des sanctions
sévères à l'encontre des vandales et
souligne l'importance de les faire payer
pour les dommages qu'ils causent.
Pour lutter contre ce phénomène, l'ex-
pert suggère la création de lignes télé-

phoniques d'urgence permettant aux
citoyens de signaler immédiatement
tout acte de vandalisme sur les trans-
ports publics.

La nécessité de sensibiliser
et d'encourager 
les signalements

Il préconise également des campagnes
de sensibilisation dans les écoles,
mosquées et espaces publics pour rap-
peler aux citoyens que les biens de l'É-
tat appartiennent à tous et qu'il est de
leur devoir de les préserver. 
Il souligne aussi l'importance de l'édu-
cation des jeunes à respecter les biens
publics et à développer un sentiment
d'appartenance et de responsabilité vis-
à-vis de leur pays.
Enfin, il insiste sur l'importance d'une
réaction immédiate des citoyens en cas
de vandalisme, soit en dissuadant les
auteurs, soit en alertant les autorités via
les services de sécurité ou en enregis-
trant les faits pour les transmettre à la
police.
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ALAD'2

Après avoir libéré Bagdad de l'emprise de son
terrible v izir,  Aladin s'ennuie au Palais et ne
s'est toujours pas décidé à demander en
mariage la princesse. Cependant, un terrible
dictateur, Shah Zaman, s'inv ite au Palais et
annonce qu'il est venu prendre la v ille et
épouser la princesse.
Cette suite peu originale reste un divertisse-
ment sympathique à réserver aux  plus jeunes
et aux  fans de Kev  Adams.

21h10

UN COUP DE DÉS

Par une nuit pluv ieuse, Mathieu Demarsan et
sa femme Juliette, menacés par un cambrio-
leur, ne doivent la v ie qu'à l'intervention de
Vincent Moret, le meilleur ami de Mathieu.
C'est ce même Vincent qui convainc Mathieu
et Juliette de les suivre, son épouse Delphine
et lui.  C'est ainsi que les deux  couples quit-
tent la région parisienne pour Nice.  Là,
Vincent et Mathieu, amis de toujours, font
fortune ensemble dans la promotion immo-
bilière et mènent une ex istence parfaite.
Seulement, Vincent trope Delphine avec la
jeune Elsa, et Vincent, au courant de cette
infidélité, se supporte plus cette situation.

21h10

ADOPTION INTERNATIONALE :
UN SCANDALE PLANÉTAIRE

Depuis les années 80, l’adoption internatio-
nale constitue un véritable marché parallèle.
Dès les années 50 au Chili,  puis durant les
décennies suiv antes en Chine ou au Sri
Lanka, les autorités se rendent complices de
ce véritable trafic d’enfants, qui a détruit des
milliers de familles. Devenus adultes, ces
indiv idus recherchent désormais leurs
parents biologiques, mais la falsification de
leurs papiers d’identités, et parfois de leur
date de naissance, rend leur quête complexe.
Malgré la convention de La Haye ratifiée par
des centaines d’états en 1993, les pays adop-
tants ont aussi leur responsabilité.

21h00

HUILES VÉGÉTALES : 
UN MARCHÉ BOUILLANT

De tournesol, d’olive ou de truffe, les huiles
végétales sont indispensables à notre ali-
mentation, mais la recherche de rentabilité
nuit bien souvent à leur qualité. En France, le
marché de l’huile de tournesol, la plus abor-
dable, a augmenté ces dernières années. En
Argentine, l’un des plus grands producteurs
d’huile de tournesol, l’utilisation d’un sol-
vant chimique pose problème. En Provence,
Bernard Foron est producteur d’huile d’olive
depuis 17 ans. Son produit,  d’appellation
AOP, n’est pas représentatif de la majorité
des huiles d’oliv e consommées par les
Français.

21h05

PRÉDICTIONS

John Koestler, qui élève seul son fils Caleb,
a du mal à se remettre du décès de sa femme.
Un jour, une cérémonie est organisée dans
l'école de Caleb.  Chaque enfant se v oit
remettre un message écrit cinquante ans plus
tôt par un autre élève, qui y  dévoile sa v ision
du futur. Écrite par une certaine Lucinda, la
lettre de Caleb n'est qu'une suite incohérente
de caractères. John, amusé, se met en tête de
la décoder. Mais il comprend v ite qu'il s'agit
d'une liste de prophéties.  Ces dernières
annoncent un cataclysme planétaire.. .

21h10

SNAPPED : MEURTRES 
AU SOLEIL

Le 14 mars 1989, à Newport Beach, en
Californie, la police se rend sur les lieux  d’un
vol dans un magasin et découvre un bain de
sang. À l’intérieur du magasin, les agents de
police trouvent le cadavre d’un homme et
d’une femme. Tous deux  ont été abattus.
L'homme est identifié comme étant Bill
King, 36 ans, qui possédait un commerce de
pièces rares, et sa femme, Renée, 38 ans. Les
enquêteurs découvrent que 45 000 $ de pièces
rares ont été volées et que le tireur était doué
avec les armes à feu.

21h05

1914, ET SOUDAIN 
LA GUERRE

En août 1914,  la France,  attaquée par
l’Allemagne, bascule dans la guerre. Le choc
est immense, terriblement douloureux . Le
territoire est bientôt envahi par l’ennemi. Le
conflit que l’on croyait court s’embourbe dès
l’automne. 
La mobilisation générale fait rapidement
place à l'enlisement des troupes dans les
tranchées. Avec 300 000 morts entre août et
décembre, les premiers mois de la guerre sont
pour les Français les plus meurtriers.
Confronté à cette tragédie qui s’abat soudai-
nement et bouleverse tous les repères, com-
ment les Français font-ils face ?

21h05

ALEX HUGO
LES ENGAGÉS

Au Pic Blanc, station de sk i moribonde pri-
vée de neige, on découvre le corps de Noé
Zimmer, professeur d'escalade et toiturophile
passionné de sports ex trêmes. Une balle est
nichée dans son dos. Alex  Hugo mène l'en-
quête dans un climat explosif,  entre saison-
niers désœuv rés et militants écologistes
farouchement opposés à un projet de méga-
bassine pour neige artificielle.  L'affaire
prend un tournant inattendu lorsque la piste
mène aux  chasseurs alpins,  dirigés par
Oliv ier Mercier, ancien frère d'armes d’Alex
au passé particulièrement trouble et aux
méthodes résolument contestables.
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Le peuple marocain ne cesse de réaffirmer
son soutien au peuple palestinien et son
rejet de la normalisation entre le régime du
Makhzen et l'entité sioniste, dénonçant
ainsi l'amarrage d'un «navire d'armes»
sioniste dans le port de Tanger, considéré
par les protestataires comme «une partici-
pation aux crimes de guerre sionistes»
commis dans la bande de Ghaza et au
Liban, rapportent des médias marocains.
Selon le site d'information en ligne

Aabbir, des citoyens marocains ont mani-
festé dimanche devant le port méditer-
ranéen de Tanger, dénonçant l'accostage du
«navire d'armes» à destination de l'entité
sioniste. Les manifestants ont brandi des
slogans dénonçant la réception de ce
«navire d'armes» à destination de l'entité
sioniste. Ils ont affirmé que les autorités
marocaines l'avaient autorisé à accoster
dans le port, considérant cela comme «une
participation aux crimes de guerre commis

(par l'occupant sioniste) à Ghaza et au
Liban depuis plus d'un an».
Les participants à la manifestation ont
brandi les drapeaux palestinien et libanais,
et scandé des slogans tels que «Ghaza vous
l'avez assiégée et le navire accepté».
Outre des slogans contre cet accostage, les
protestataires ont salué le refoulement du
navire par les autorités espagnoles. A rap-
peler que, depuis sa reconnaissance au
printemps dernier de l'Etat palestinien,
l'Espagne refuse aux navires transportant
une cargaison d'armes à destination de l'en-
tité sioniste l'autorisation d'accoster dans
ses ports.
Par ailleurs, les manifestants marocains
ont renouvelé leur soutien à la résistance
palestinienne et leur condamnation de l'a-
gression sioniste en cours contre le peuple
palestinien notamment à Ghaza depuis le
7 octobre 2023. Ils ont aussi exigé «la fin
du génocide, la punition de l'entité occu-
pante pour ses crimes, la levée du siège de
l'enclave palestinienne et l'entrée de l'aide
dans ce territoire", tout en réitérant leur
appel à "abandonner la normalisation».
Cité par le site d'information marocain en
ligne Aabbir, le Mouvement de boycott de
l'entité sioniste, connu internationalement
sous le nom de «BDS» (Boycott, désin-

vestissement et sanctions), dénonce, lui
aussi, la réception par le Maroc du «navire
d'armes» sioniste. Le BDS a déclaré: «Le
Maroc a autorisé un navire soupçonné de
transporter des armes pour l'occupation
(sioniste) à accoster dans le port de Tanger,
après que l'Espagne ait refusé de le
recevoir». Il a précisé, dans son rapport
samedi dernier, que «le navire «Maersk
Denver» fait partie de la flotte «Maersk»,
qui est impliquée dans l'expédition de four-
nitures militaires américaines vers l'entité
sioniste, et qu'il est donc raisonnablement
soupçonné de transporter des cargaisons
militaires illégales destinées à l'occupant
sioniste.
Au moment où l'occupant sioniste pour-
suit sans répit ses massacres contre la pop-
ulation de Ghaza faisant plus de 43 600
martyrs palestiniens, et aussi contre le
Liban où le bilan dépasse les 3 000 mar-
tyrs, les appels à mettre un terme à l'ex-
portation des armes vers l'entité sioniste
ne cessent de se multiplier à travers le
monde. 
Le dernier appel en date remonte à début
novembre lorsque la Turquie a soumis à
l'ONU une lettre conjointe, signée par 52
pays et deux organisations, demandant l'ar-
rêt de la fourniture et de la livraison.

Les Arabes et les musulmans
sont très préoccupés par la
situation qui prévaut tant dans
les territoires palestiniens,
notamment à Ghaza suite à l’
agression sioniste, ainsi qu’au
Liban.  Cela a été exprimé de
vie voix, hier, lors d’un sommet
qui s’est tenu à Ryad la
capitale de l ‘Arabie saoudite. 
PAR KAMAL HAMED 

C e sommet arabo-islamique intervient
dans un contexte particulier marqué
notamment par les agressions sion-

istes contre la bande palestinienne de
Ghaza ainsi qu’au Liban.
Une agression qui dure depuis plus d’une
année à Ghaza et  qui est en train de provo-
quer un véritable génocide’ contre les pop-
ulations civiles palestiniennes. 
La machine de guerre  sioniste s’adonne en
toute impunité à de grands massacres con-
tre les populations désarmés. Les sionistes
ont entre temps élargi leurs agressions  en
s’en prenant au Liban où, là aussi, des
centaines de milliers de civils subissent
les affres de la guerre imposée par les sion-
istes. 
Le monde occidental laisse faire la
machine de guerre sioniste car à part
quelques timides condamnations, les
Occidentaux, les Etats-Unis en tête, ne
font rien de sérieux pour arrêter cette folie
génocidaire. 
Et les Arabes et les musulmans dans tout
cela  ? Depuis plus   d’une année de géno-
cide ils ont fait étalage de leur grande
impuissance. Les Arabes et les musul-
mans ne sont pas parvenus, en effet, à
mettre fin aux   terribles souffrances terri-
bles des populations libanaises et surtout

palestiniennes. Le sommet de Ryad d’hier
est donc  tombé à point et c’était une occa-
sion pour eux de s’affirmer et de faire
quelques choses pour soulager les popula-
tions civiles.  
Mais apparemment cela n’a pas été le cas,
car, une fois encore, au-delà des discours et
des  vœux pieux on ne doit pas s’attendre
à grand-chose.
Une fois encore aucune mesure concrète
n’a été prise pour mettre fin au géno-
cide.   L’hôte de la conférence, à savoir le
prince héritier de l’Arabie saoudite,
Mohamed Ben Silman, a indiqué dans son
discours la nécessité de mettre fin à l’
agression sioniste, comme il a défendu la
solution de la création d’un Etat pales-
tinien indépendant.
Il a de même   plaidé en faveur des pres-
sions que doivent exercer les pays occiden-
taux en vue d’amener les sionistes   cesser

la guerre. De son côté le secrétaire général
de la ligue des Etats arabes que c’est l’
absence de l‘application du droit interna-
tional qui a encouragé Israël   commettre
ces crimes . 
Le président égyptien Abdelfatah Sissi  est
allé dans le même sens en s’engageant à
s’opposer à toutes tentatives de liquidation
de la cause palestinienne. Il a aussi con-
damné les tueries que subissent les pales-
tiniens de la bande de Ghaza.  Le president
Turc Tayep Erdogan a mis en avant la
volonté d’Israël de mettre fin à la solution
des deux Etats.
Comme il a condamné les sionistes et leur
volonté d’empêcher l‘arrivée des aides
humanitaires à la population palestini-
ennes de Ghaza. 
Notons que ce sommet intervient une
année après le premier sommet qui s’est
lui aussi déroulé en Arabie saoudite. Ce

sommet a alors réaffirmé la centralité de la
cause palestinienne et les arabes et les
musulmans ont apporté   leur soutien par
tous les moyens à la lutte légitime du peu-
ple palestinien pour la libération de tous
les territoires occupés.
Le sommet a aussi souligné l’impératif de
mettre fin à l’agression israélienne contre
le peuple palestinien et rejeté catégorique-
ment toutes tentatives de son déplacement
forcé ou de sa déportation et toute con-
sécration de la séparation de Gaza de la
Cisjordanie, y compris Al-Qods-Est.
Elles ont également affirmé qu’Israël et
tous les pays de la région ne pourront
jouir de la sécurité et de la paix que si les
Palestiniens en jouissent et recouvrent la
totalité de leurs droits usurpés.
Mais force est d’admettre qu’une année
après la situation n’a pas changé d’un iota. 

K. H.

SOMMET ARABO-ISLAMIQUE SUR LA PALESTINE

Quel impact sur la fin du génocide ?

PROTESTATIONS APRÈS L’ARRIVÉE D’UN NAVIRE TRANSPORTANT DES ARMES À TANGER

Le peuple marocain rejette la normalisation 
et l’armement israélien
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Le Général Chengriha a
souligné que la Révolution de
la libération nationale
demeure l'un des moments les
plus marquants de l'histoire
contemporaine de l'humanité.

L e Général de Corps d'Armée Saïd
Chengriha, Chef d'État-Major de
l'Armée Nationale Populaire

(ANP), a présidé une cérémonie de

remise de distinctions et de félicitations
aux cadres et employés de l'ANP ayant
participé au défilé militaire. La céré-
monie s'est déroulée au siège du min-
istère de la Défense nationale.

La Révolution de Novembre, 
un moment clé de l'histoire

Lors de son intervention, le Général
Chengriha a souligné que la Révolution
de la libération nationale demeure l'un
des moments les plus marquants de

l'histoire contemporaine de l'humanité.
Il a précisé que l’organisation de ce
défilé militaire visait à être à la hauteur
de la célébration du 70e anniversaire du
déclenchement de la guerre de libération,
un événement fondateur pour l'Algérie.
Le Chef d'État-Major a ajouté : «En
honorant les sacrifices des millions de
martyrs de l'A lgérie, nous devons
impérativement renforcer nos capacités
de défense et notre résilience sécuri-
taire».

MDN 

Chengriha honore les cadres 
et employés de l'Armée
Nationale Populaire

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

Renforcement 
des wilayas nouvelles
avec des cadres
expérimentés

Le ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Brahim
Merad, a souligné, hier, que son
ministère travaille activement à
renforcer les wilayas nouvelles
avec des cadres expérimentés.
Lors de la cérémonie d'installation
de Amhamed Momen en tant que
wali de la wilaya de Ghardaïa, le
ministre a insisté sur l'importance
de porter une attention particulière
au développement économique de
la région, en mettant l'accent sur
les secteurs de l'agriculture et du
tourisme. 
Il a ajouté qu'il était essentiel de
soutenir les entrepreneurs dans la
mise en place de projets
économiques innovants.

EXCLUSION DU SÉNATEUR

Le FLN prend une
décision forte

La direction du Parti du Front de
Libération Nationale (FLN) a
décidé d'exclure définitivement un
sénateur du Conseil de la Nation
de ses rangs.
Selon un communiqué du parti, la
décision d'exclusion a été prise et
signée par le secrétaire général du
FLN, Abdelkrim Ben Mbarek. 
Le sénateur exclu est Mohamed
Rabah, représentant de la wilaya
de Médéa, dont le parti a décidé de
retirer son soutien politique et de
le démettre de ses fonctions et
responsabilités électorales.

JUSTICE 

Tabi insiste sur la modernisation du système judiciaire
Le ministre de la Justice, Abderrachid
Tabi, a souligné aujourd'hui, lors de sa
rencontre avec les présidents des cours
judiciaires et les procureurs généraux,
que l'avenir du système judiciaire réside
dans l’adoption du contentieux électron-
ique. Il a insisté sur l’importance d'ac-
célérer sa mise en œuvre afin de réaliser
un saut qualitatif bénéfique pour toutes
les parties concernées.
Tabi a également mis en avant la néces-
sité d’utiliser les technologies pour
offrir des services numériques facilitant
les demandes et le suivi des affaires judi-
ciaires de manière plus efficace. Il a
insisté sur l'amélioration de la qualité
des services administratifs, considérant
cela comme une étape essentielle pour
renforcer la confiance des citoyens dans
le système judiciaire.

Renforcer la
confiance citoyenne

et améliorer
l’efficacité du

système judiciaire
Le ministre a affirmé que pour renforcer
la confiance des citoyens dans le sys-

tème judiciaire, il est crucial de dévelop-
per les services publics et d’assurer la
crédibilité des décisions judiciaires. «Le
développement des services du secteur
judiciaire n'est pas seulement un objec-
tif, mais une nécessité urgente», a-t-il
précisé, ajoutant que cette démarche
dépend fortement de l'engagement des
ressources humaines, formées sur des
valeurs éthiques et professionnelles.
Tabi a insisté sur la nécessité pour la
justice de rendre des décisions dans des
délais raisonnables, conformément aux
exigences d'un procès équitable, et a rap-
pelé que cela contribue à la confiance
des citoyens dans les institutions judici-
aires. Il a également souligné le rôle des
responsables judiciaires dans la supervi-
sion et le suivi de la mise en œuvre des
objectifs fixés, afin de limiter les pra-
tiques nuisibles.

Réformer le travail
judiciaire et améliorer

la qualité des 
décisions

Concernant l’éthique du travail judici-
aire, le ministre a appelé à intensifier la

formation des magistrats et à veiller au
respect de la déontologie profession-
nelle, avec des mesures strictes en cas de
violation des règles de discipline et de
réserve. Tabi a également souligné que
les réformes importantes du secteur
judiciaire s'inscrivent dans une stratégie
globale, soutenue par le programme du
président de la République, garantissant
le rôle constitutionnel de la justice dans
la protection des libertés individuelles et
des droits fondamentaux des citoyens.

Enfin, le ministre a salué les résultats
satisfaisants dans l'activation des alter-
natives à l'incarcération et dans l'adapta-
tion des peines, notamment le système
de libération conditionnelle, dont ont
bénéficié plus de 23 500 personnes
depuis le début de l’année. Il a noté que
cette mesure a donné des résultats posi-
tifs, notamment en termes d’améliora-
tion du comportement des détenus et de
leur participation aux programmes de
formation et de réintégration.
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SYNDROME MÉTABOLIQUE

Le jeûne intermittent confirme
ses bénéfices

Dans les pays riches, près
d’un adulte sur trois souffre de
syndrome métabolique ou
d’un trouble du métabolisme.

Déjà connu pour son effet favo-
rable au maintien du poids, le
jeûne intermittent trouve, avec

cette étude, un nouvel avantage
connexe : la recherche, menée par une
équipe du Salk Institute et de la
faculté de médecine de l'université de
Californie et publiée dans les Annals
of Internal Medicine révèle tous les
bénéfices d’une alimentation limitée
dans le temps, pour la santé cardiomé-
tabolique, chez les adultes atteints du
syndrome métabolique.
Le syndrome métabolique, défini
comme un ensemble de conditions -
dont l'hypertension artérielle (HTA),
l'hyperglycémie, l'excès de graisse
abdominale et des taux de cholestérol
anormaux-augmente considérable-
ment le risque de maladie cardiaque,
d'accident vasculaire cérébral (AVC)
et de diabète de type 2. Ainsi, pour de
nombreux patients, le syndrome méta-
bolique est le point de bascule qui
mène à des maladies graves et chro-
niques et, chez ces patients, il est
urgent de mettre en œuvre des inter-
ventions plus efficaces et accessibles,
en matière de mode de vie.
L’étude TIMET, menée auprès de 108

adultes atteints du syndrome métabo-
lique, répartis au hasard pour suivre
un jeûne intermittent ou recevoir des
conseils nutritionnels sur le régime
méditerranéen, démontre que ce type
de jeûne intermittent, l’alimentation
restreinte dans le temps, offre des
avantages significatifs pour la santé
des patients atteints du syndrome
métabolique :
- les participants qui ont limité leur
alimentation à un créneau horaire
régulier de 8 à 10 heures chaque jour
pendant 3 mois bénéficient d’amélio-

rations de plusieurs marqueurs de la
régulation de la glycémie et de la
fonction métabolique ; 
- est également observée, chez ces
participants, une baisse des taux d'hé-
moglobine A1c, un marqueur du
contrôle de la glycémie à long terme ;
- enfin, ces participants présentent
également une diminution de 3 à 4%
du poids corporel, de l'indice de masse
corporelle (IMC) et de la graisse
abdominale, un type de graisse étroi-
tement lié aux maladies métaboliques
;

- en revanche, ces participants n’ont
pas perdu de masse musculaire. 
L’un des auteurs principaux, le Dr.
Satchidananda Panda explique : «
Notre corps traite en fait les sucres et
les graisses de manière très différente
selon l’heure de la journée. En man-
geant sur un créneau limité de la jour-
née, nous réexploitons les rythmes
naturels et quotidiens de notre corps
et nous pouvons ainsi restaurer notre
métabolisme ». « Contrairement aux
médicaments de perte de poids qui
nécessitent une utilisation à vie, l’ali-
mentation restreinte dans le temps est
un simple changement de mode de vie
qui n’entraîne pas d’effets secon-
daires et peut être maintenu indéfini-
ment. De plus, les patients n’ont pas à
changer ce qu’ils mangent, mais seu-
lement le moment de leurs repas ».
Enfin, comme c’est le cas dans cette
étude, les protocoles d’alimentation
restreinte dans le temps peuvent être
personnalisés en fonction des habi-
tudes alimentaires de chacun. L’essai
TIMET ajoute ainsi à la preuve de la
contribution de ce type de jeûne inter-
mittent, à la santé cardiométabolique.

Source : Annals of Internal Medicine
30 Sept, 2024 DOI: 10.7326/M24-

0859  Time-Restricted Eating in
Adults with Metabolic Syndrome: A

Randomized Control Trial (The
TIMET Study)

SANTÉ

Nouvelle confirmation du lien entre
consommation élevée de graisses
saturées et risque de décès prématuré
avec cette grande analyse de donnes
de plus de 120.000 participants suivis
durant plus de 30 ans. Des conclu-
sions, présentées dans le JAMA
Internal Medicine qui appellent à nou-
veau à limiter ses apports en acides
gras trans et saturés au profit des poly-
insaturés. De nombreuses études ont
été publiées sur les risques liés à une
consommation trop élevée de graisses
saturées, avec des conclusions contra-
dictoires. Rappelons cette étude
publiée dans le British Medical
Journal qui explique que nous avons
besoin de ces graisses alimentaires
pour aider le corps à absorber les
nutriments ; que le conseil d'éviter à
tout prix les graisses saturées, assené
au cours de ces dernières années, a
paradoxalement favorisé l'augmenta-
tion du risque d'obésité et de maladies
cardiaques. Plusieurs études s'accor-
dent, néanmoins, pour reconnaître que
la consommation de graisses saturées
peut être inversement associée à celle
de sucres ou d'autres types d'acides
gras, qui entraînent également leurs
effets sur le risque de diabète et de

maladies cardiovasculaires. Bref, tout
est question d'équilibre. Ici, les cher-
cheurs de Harvard et du Brigham and
Women's Hospital ont analysé les
données combinées de 2 études de
cohorte toujours en cours, débutées
dans les années 1980, portant sur un
total de 126.236 participants. Les
chercheurs ont rapproché, sur un suivi
de plus de 30 ans, les données alimen-
taires des résultats de santé. En parti-
culier, ont été estimés les effets sur la
santé, des hydrates de carbone, de la
consommation de graisse alimentaire

totale, d'acides gras spécifiques (satu-
rés (viande rouge et produits laitiers),
polyinsaturés (huile de tournesol ou
de soja), mono-insaturés (huile d'olive
et d'arachide), trans (certains plats et
aliments préparés) et oméga 3 et 6).
Enfin, les chercheurs ont estimé l'effet
d'une substitution de 5% de l'apport
énergétique alimentaire en graisses
saturées ou trans par des acides gras
polyinsaturés ou mono-insaturés. Ont
également été pris en compte les fac-
teurs de confusion possibles, dont
l'âge, l'IMC, l'activité

physique…L'analyse révèle que :
- une plus forte consommation de
graisses saturées (par rapport aux
hydrates de carbone) est associée à un
risque accru de 8% de décès à 30 ans,
vs consommation plus faible de
graisses saturées ;
- une plus forte consommation totale
de graisses ou d'acides gras mono et
polyinsaturés est associée à un risque
légèrement réduit de 10 à 19% de
décès durant la période de suivi ;
- une plus forte consommation
d'acides gras trans est associée à un
risque accru de 13% de décès préma-
turé. Substituer pour 5% de son apport
énergétique des acides gras polyinsa-
turés aux graisses saturées permettrait
de réduire de 27% le risque de décès
prématuré. Ce résultat est également
constaté, mais dans une moindre
mesure avec les acides gras mono-
insaturés.
On conclura que les différents types
d'acides gras ont des effets différents
sur la santé et qu'il vaut tout de même
mieux préférer les graisses (ou huiles)
mono et polyinsaturées aux gras trans
et saturés.

Source : JAMA Internal Medicine
July 5 2016 

GRAISSES SATURÉES

Un risque plus élevé de décès prématuré
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Des analystes politiques ont
révélé les méthodes possibles
que le président américain élu
Donald Trump pourrait
adopter pour traiter avec
Netanyahu et mettre fin à la
guerre à Ghaza.

Selon l'analyste politique Nabil
Mikhaïl, membre du Parti répu-
blicain, qui a déclaré au site Al-

Hurra, il reste encore 70 jours avant
l'investiture de Trump le 20 janvier
prochain, période durant laquelle la
guerre pourrait prendre fin. Si la
guerre persiste, Trump « n’hésitera
pas à utiliser son influence pour ren-
forcer un cessez-le-feu ». Le conseiller
à la sécurité nationale américain Jake
Sullivan a exprimé, dimanche, des
attentes quant à des progrès dans les
efforts pour mettre fin à la guerre à
Gaza et au Liban, ainsi que pour libé-
rer les otages détenus par Hamas dans
« les semaines à venir ».
D’après un rapport du site américain,
Trump entretient une relation étroite
avec Netanyahu, qu'il a qualifiée de «
grande victoire » pour les républi-
cains, mais Mikhaïl suggère que le
président élu pourrait recourir à des
mesures fortes, comme la menace de
couper l'aide militaire à Israël, comme
levier de pression. Trump pourrait
également inciter la France à jouer un
rôle plus important pour limiter l'ex-
pansion d'Israël au Liban, en particu-
lier face aux critiques croissantes du
président français Emmanuel Macron
à l'égard de Tel Aviv concernant la
souveraineté du Liban.
De son côté, le Wall Street Journal
indique que Netanyahu pourrait ne pas
avoir la même marge de manœuvre
avec Trump, dont les actions sont dif-
ficiles à prévoir, contrairement à Joe
Biden. Le président du conseil consul-
tatif de l’Université du Maryland et
expert en affaires américaines et au
Moyen-Orient, Frank Massmar, a
expliqué à Al-Hurra que Trump, en
tant qu'homme d'affaires et politique
pragmatique, se base sur des outils
économiques pour provoquer le chan-
gement, y compris ses projets d'inté-
grer l'économie dans les solutions aux
crises du Moyen-Orient.
Massmar, également membre du Parti
républicain, précise que Trump pré-
fère utiliser des stratégies écono-

miques, notamment des solutions de
reconstruction et de développement
après un cessez-le-feu. Il souligne que
Trump pense qu’un véritable règle-
ment à Ghaza nécessite une solution
économique solide pour soutenir la
stabilité politique. Lors de son pre-
mier contact avec le président palesti-
nien Mahmoud Abbas depuis 2017,
Trump a exprimé son intention de tra-
vailler à la fin de la guerre à Gaza.
Massmar indique que, avant de mettre
en œuvre un plan de cessez-le-feu à
Ghaza, Trump disposera d'une vision
globale pour l'après-guerre.
Massmar ajoute que Trump considère
le Liban comme une partie de l’équa-
tion de la stabilité régionale et estime
nécessaire de désarmer les factions
armées dans le pays et de rendre l’État
libanais entièrement responsable de la
protection de ses frontières.
Il précise : « Si nous voulons un ces-
sez-le-feu durable, l'État doit avoir
seule la souveraineté militaire sur son
territoire », soulignant que le princi-
pal défi est de savoir « qui représente
la Palestine aujourd'hui ? ».
Massmar estime que Trump pourrait
chercher à effectuer des changements
fondamentaux dans la direction régio-
nale, précisant : « Durant sa cam-
pagne, il a répondu à une question sur
la fin des guerres en soulignant que
certaines figures au Moyen-Orient
doivent être remplacées pour parvenir
à la paix selon la vision économique
qu’il défend ».
Le rapport ajoute que Trump pourrait
faire pression sur Hamas et le
Hezbollah au Liban, après l’assassinat
de leurs dirigeants, et qu’il pourrait
proposer des accords qui bénéficie-
raient d’un consensus israélo-améri-

cain-arabe, mentionnant même
Mohamed Dahlan, comme une figure
plus favorable à ses vues sur Ghaza.
En revanche, Mikhaïl estime que
Trump, contrairement à l'administra-
tion Biden qui a agi avec prudence
diplomatique envers Netanyahu, pour-
rait adopter une critique publique pour
créer une pression internationale sur le
gouvernement israélien, ce qui force-
rait Netanyahu à faire des conces-
sions, surtout s'il sentait un change-
ment dans l’atmosphère politique à
Washington.
Le Wall Street Journal rapporte que «
si Trump estime qu’un cessez-le-feu
est nécessaire à Ghaza, il l’imposera,
même par la force ».
Il indique également qu’il pourrait
agir ainsi dans le cadre de sa « grande
transaction » entre Israël et l'Arabie
saoudite, avec la création d'un État
palestinien dirigé par l'OLP.
Massmar affirme que Trump conti-
nuera à chercher à élargir les «
accords d'Abraham » entre Israël et
d'autres pays arabes, y compris
l'Arabie saoudite.
Malgré la puissance religieuse et poli-
tique de l'Arabie saoudite dans le
monde islamique, Massmar estime
que la normalisation entre l’Arabie
saoudite et Israël n’est pas une priorité
immédiate et pourrait se réaliser avec
le temps, tout en écartant les grandes
concessions de l'Administration
Trump.
Massmar souligne, enfin, que la rela-
tion étroite entre les États-Unis et
Israël repose sur des bases politiques
et économiques solides, rendant diffi-
cile pour l’un ou l’autre des parte-
naires de négliger les exigences de
l’autre.

Les autorités brésiliennes ont réussi à
empêcher une tentative de trafic de
605 kg de cocaïne destinés au Maroc
via le port de Santos, dans l'État de
São Paulo.
Un communiqué de la police fédérale
brésilienne a précisé que la drogue
était soigneusement dissimulée dans
un conteneur transportant 13 tonnes
de fruits d'açaï congelés. La cargaison

devait d'abord être envoyée au port de
Tanger au Maroc avant d’être réache-
minée vers le Portugal.
La saisie a été réalisée lors d'une ins-
pection de routine, où la drogue a été
découverte dans quatre des huit boîtes
à l'intérieur du conteneur. Après
confirmation de la présence de la
cocaïne, la police fédérale a été appe-
lée pour mener une enquête approfon-

die sur l'affaire. Cette opération s'ins-
crit dans une série de tentatives de tra-
fic de drogue via le Maroc, qui est
considéré comme un centre de transit
majeur pour les drogues en direction
de l’Europe.
En avril dernier, les autorités espa-
gnoles ont saisi 25 tonnes de haschich
en provenance du Maroc, tandis que
plus de 4.400 kg de haschich ont été

saisis en mars. Ces incidents corrobo-
rent les rapports de l'Onu qui classent
le Maroc comme un centre clé du tra-
fic de drogue, avec une production de
cannabis estimée à plus de 700 tonnes
par an, générant des revenus d'environ
23 milliards de dollars, ce qui ali-
mente les réseaux de corruption asso-
ciés à ce commerce.

R. I. / Agences

SELON LES ANALYSTES POLITIQUES 

Comment Trump traitera Netanyahu
pour mettre fin à la guerre à Ghaza

LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE

Le Brésil saisit 605 kg de cocaïne destinés au Maroc 

CONTROVERSE
CROISSANTE

Un deuxième
navire 

d’armements
israéliens en
route vers 
le Maroc

Les réactions indignées concernant
l’arrivée d’un navire américain
transportant des armes pour l’en-
tité sioniste au port de Tanger ne se
sont pas calmées, et des rumeurs
ont commencé à circuler concer-
nant l’arrivée d’un deuxième
navire au Maroc cette semaine.
Le site MarineTraffic, spécialisé
dans le suivi du mouvement des
navires, a montré que le navire
américain nommé Maersk Denver
avait accosté tard dans la nuit de
samedi au port Tanger Med.
Le Maersk Denver fait partie d’un
duo de navires, et selon le journal
espagnol El País, un porte-parole
du ministère des Affaires étran-
gères a précisé que le
Gouvernement espagnol n’avait
pas, et ne donnera pas, son autori-
sation pour les deux navires.
Le parti Sumar, membre de la
coalition gouvernementale, a anti-
cipé l’arrivée des navires et a
déposé une plainte auprès du pro-
cureur pour demander l’interdic-
tion de l’autorisation des deux
navires, car toute autorisation
serait considérée comme « un
crime contre les droits des per-
sonnes selon le code pénal », selon
les agences de presse.
Selon une organisation de défense
des droits de l'Homme au Maroc, il
est prévu que le deuxième navire
arrive au même port la semaine
prochaine.
L’organisation a déclaré : « Des
sources fiables nous ont informés
concernant le navire de transport
Maersk Seletar, qui devrait arriver
le 14 novembre 2024. »
Des militants sur diverses plate-
formes ont exprimé leur indigna-
tion, surtout après les informations
faisant état des cargaisons d’arme-
ments à destination de l’entité sio-
niste, qui mène une guerre d’exter-
mination à Gaza depuis plus d’un
an.
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La destination Algérie  est
vouée à un avenir prometteur
compte tenu des atouts
naturels, culturels uniques,
ainsi que des sites classés
mondialement reconnus. Une
mission, certes, pas facile,
vue la concurrence
internationale dans ce
domaine,  mais pas
impossible, vue la volonté
politique affichée  depuis
l’intronisation du président
Abdelmadjid Tebboune à la
tête du pays. Il  suffit juste
d’unifier les efforts, car elle
incombe à tout le monde.
PAR IDIR AMMOUR

E n effet, les potentialités des dif-
férentes régions sont à même de
plaider pour elles et en faire des

destinations prisées.  
Autant de défis à relever dans le cadre du
processus de positionnement durable de
la destination Algérie sur les marchés
internationaux du tourisme et des voy-
ages, qui consiste à trouver la formule
magique pour améliorer la visibilité de
la destination, s’approprier la communi-
cation et le marketing digital,   marquer
les salons et foires par une participation
active, productive et professionnelle et
surtout   imposer l’Algérie comme la
destination émergente dans le bassin
méditerranéen. 
En effet, aujourd’hui,  l’Algérie ne cesse
de disserter sur les meilleurs moyens de
relancer le secteur touristique afin d'aug-
menter le nombre de touristes, et l'ac-
croissement des recettes touristiques
hors hydrocarbures.
Mais pour l’instant,   le pari n’est pas
encore gagné pour les responsables de ce
secteur, mais une chose est sûre est que
le train est en marche et le résultat
escompté viendra sûrement. 
En effet, une mission, certes, pas facile,
mais pas impossible ! 
Il suffit juste d’unifier les efforts, car
elle incombe à tout le monde. Tous les
secteurs doivent s'impliquer pour
redresser la situation et faire de la desti-

nation Algérie, celle de choix et attrac-
tive.  En effet, les potentialités des dif-
férentes régions sont à même de plaider
pour elles et en faire des destinations
prisées. 
D’ailleurs, le ministère de tutelle vise
principalement à valoriser la destination
touristique algérienne à l’international,
à relever et améliorer le niveau d’activ-
ité touristique au profit des citoyens, à
travers la promotion de la destination
touristique algérienne en vue d’attirer de
plus en plus de  touristes.     

Une place dans
l'échiquier touristique

international
La saison du tourisme saharien 2024,
qui a débuté ce week-end et qui  se pour-
suivra jusqu'à fin avril 2024, semble
vouloir prendre des ailes. On s’attend à
une ruée des visiteurs vers une destina-
tion bien précise, sachant que les
vacances d'hiver et les fêtes de fin d’an-
nées avancent à grands pas.
En effet, le retour du tourisme saharien
en Algérie se fait progressivement. En
effet, plus de 16 000 touristes étrangers
ont visité les régions du Sahara algérien
au cours de l’année 2024. 

C’est ce qu’a révélé, dimanche dernier,
le directeur central du ministère du
Tourisme et de l’Artisanat, qui s’expri-
mait sur les ondes de la Chaîne I de la
Radio nationale. Pour cette saison, elle
s'annonce prometteuse surtout avec la
mesure approuvée par le président de la
République, qui prévoit l’octroi de visas
aux touristes étrangers à leur arrivée.
Cette mesure a grandement contribué à
accroître le nombre de touristes dans les
zones désertiques et à redynamiser ce
secteur en créant de nombreuses oppor-
tunités d’emploi.
Ajoutez à cela,   la diversité des pro-
grammes dévoilés par les opérateurs du
secteur, qui proposent de nouveaux cir-
cuits uniques en leur genre, qui susci-
tent l'intérêt de nombreux touristes.

Accorder 
plus de facilités 
aux investisseurs 
et aux touristes

Outre la facilité de  l’octroi de visas aux
touristes étrangers à leur arrivée, la
volonté des autorités d'encourager et de
développer le tourisme est clairement
manifestée à travers les incitations
accordées aux investisseurs, qu'il faut
accompagner et encadrer, et aussi à tra-
vers la promotion menée par tous les
acteurs et professionnels. 
En ce qui concerne les obstacles qui
pourraient entraver le bon déroulement
de la saison touristique saharienne, les
professionnels estiment que le plus
grand obstacle réside dans les longues
distances et la difficulté de déplacement.
La solution réside, selon eux, dans la
redynamisation des aéroports internes,
tels que ceux de Ouargla, Boussaâda,
Djelfa, Laghouat et d'autres, à travers
l'augmentation du nombre de vols heb-
domadaires et l'application de tarifs en
fonction des capacités du citoyen afin de
garantir son droit de voyager et décou-
vrir l'immensité, la diversité et la splen-
deur de son pays. 
Évoquant les conditions d'accueil et la
qualité des services, ils  estiment  que la
compétitivité et la performance dans le

domaine hôtelier doivent être en adéqua-
tion avec les conditions de vie et pou-
voir d'achat du citoyen algérien.
Il met également l'accent sur l'impor-
tance de la sécurité au niveau des struc-
tures et des espaces touristiques
naturels. 

Doucement, 
mais sûrement !

La nouvelle approche du secteur du
tourisme en Algérie a prouvé son effi-
cacité et sa compétitivité avec les pays
voisins, d'autant que des milliers de
touristes   préfèrent la destination sud
algerien.
En effet, la réussite des précédentes
saisons du tourisme saharien, reflète
cette nouvelle dynamique que connaît le
secteur mais aussi une nette améliora-
tion de l'attractivité des touristes
nationaux et étrangers.
Cette amélioration nécessite en
revanche une meilleure préparation en
termes de capacités et de structures pour
accueillir un plus grand nombre de
touristes durant les prochaines saisons
touristiques sahariennes.
Le président de l'Association «Echo
d'Algérie» pour la promotion et le
développement du tourisme, Abdelaziz
Talhi, avait affirmé, sur les colonnes
d’un quotidien national, que le tourisme
en Algérie, sous toutes ses formes,
enregistre une reprise remarquable qui a
dépassé toutes les attentes.
Ceci, outre, ajoute-t-il, les voyages
organisés par le ministère du Tourisme
et de l'Artisanat au profit des touristes
russes, américains et européens, dans
une démarche qui suscite l'optimisme. 
Aussi, le classement de l'Algérie
comme meilleure destination de voyage
d'aventures au monde pour la prochaine
décennie, ouvrira grand la porte pour le
tourisme du saharien et mettra en valeur
l'énorme potentiel qu’il recèle, soulig-
nant que le tourisme saharien est l'un
des secteurs à forte valeur ajoutée et
revêt une grande importance dans les
programmes de développement et de
promotion du tourisme algérien.

I.  A.

TOURISME SAHARIEN

Un trésor à explorer !
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BANQUE MONDIAL

L'évolution du système 
d'investissement en Algérie salué

Un responsable de la Banque
mondiale (BM) a salué,
dimanche à Alger, l'évolution
du système d'investissement
en Algérie, grâce aux
réformes engagées par les
autorités publiques, mettant
en avant le rôle de l'Agence
algérienne de promotion de
l'investissement (AAPI) dans
l'attraction des grands
investissements et
l'accompagnement des
porteurs de projets locaux et
étrangers.

Reçu en audience avec la délégation
l'accompagnant par le directeur
général de l'AAPI, Omar

Rekkache, le directeur régional de
Croissance équitable, finance et institu-
tions (EFI) pour le Moyen-Orient et
l'Afrique du Nord (Mena) à la BM,
Mohammed Nadir, a mis en exergue l'im-
portance de la modernisation du cadre juri-
dique et des procédures d'investissement,
ainsi que les facilités octroyées aux por-
teurs de projets locaux et étrangers.
Après avoir souligné que l'Algérie conti-
nuera de progresser dans ce dossier au
cours de la prochaine période, le responsa-
ble a affirmé que la BM est prête à parta-
ger l'expérience algérienne en la matière.
Dans ce contexte, il a salué le rôle "impor-
tant et efficace de l'AAPI dans la concréti-

sation de la vision nationale visant à atti-

rer de grands investissements, à générer des

emplois et à soutenir le développement

économique du pays".

S'agissant de la rencontre avec M.
Rekkache, les deux parties "ont discuté du

nouveau système du rapport de la BM sur

l'évaluation du climat d'affaires, intitulé

Business Ready (B-READY ), qui remplace

Doing Business", a précisé l'AAPI dans
un document distribué à la presse.  
A cette occasion, l'AAPI a fait savoir que
M. Nadir a mis en avant la disponibilité de
la BM "à prendre toutes les mesures néces-

saires à même de mettre en valeur les amé-

liorations apportées au climat d'investisse-

ment en Algérie et attirer les investisse-

ments étrangers via le nouveau système

d'évaluation". En marge de cette rencontre,
des certificats ont été remis aux cadres de
l'AAPI ayant bénéficié d'une formation
dans le cadre du programme d'appui tech-
nique par la BM à l'Agence suivant le pro-
jet de vision stratégique à long terme pour
la promotion de l'investissement en
Algérie que l'Agence s'attèle actuellement
à élaborer.
La session de formation, dont ont bénéfi-
cié 39 employés de l'Agence entre le 16
avril et le 4 novembre, incluait sept ate-
liers importants portant sur les bases des
investissements étrangers et les méthodes
d'évaluation des politiques de développe-
ment de l'investissement extérieur, selon
les explications fournies lors de la cérémo-
nie de remise des certificats.

ÉCONOMIE

Le financement islamique vient en tête des
offres des exposants participant au Salon
"Tasshiil", spécialisé dans les crédits, le
leasing et l'investissement, qui s'est clô-
turé, dimanche, au Palais des expositions
(Safex).
Organisé du 7 au 10 novembre, le Salon a
connu la participation de près d'une cin-
quantaine d'exposants représentant des éta-
blissements bancaires et financiers, des
entreprises, des start-up et des incubateurs.
Les différents exposants ont proposé des
formules de financement conformes à la
Charia islamique, variant entre celles des-
tinées à l'investissement et celles consa-
crées à la consommation, outre les offres
des compagnies d'assurances Takaful.
Dans ce cadre, M. Mehdi Siari, représen-
tant d'"ABC Bank" a souligné que les
offres de financement islamique proposées
par son établissement constituent "le ser-
vice le plus demandé par les clients, d'au-
tant plus que la banque propose une nou-
velle formule de financement, consistant
en l'acquisition de véhicules et leur vente
par facilité sous forme de Mourabaha, en
vue de satisfaire les clients".
A l'instar des autres banques participantes,
ABC Bank propose des crédits conformes
à la Charia islamique, destinés au finance-
ment de l'achat, de l'ameublement ou de la
rénovation de logement, ainsi que des cré-

dits pour les investisseurs dans différents
secteurs. Le Salon a également vu la par-
ticipation d'entreprises industrielles ayant
mis à profit le développement du finance-
ment islamique des projets afin de propo-
ser des produits et des services destinés à
l'investissement, à l'image de l'entreprise
privée Jemmy Industry, qui fabrique loca-
lement des kiosques ambulants sur tricy-
cles. Le gérant de l'entreprise, Djamel
Eddine Aïssani, a affirmé que la participa-
tion au Salon avait pour objectif de mon-
ter que "l'investissement ne fait plus face
à aucune contrainte en Algérie, car les pro-
duits proposés par l'entreprise sont dispo-
nibles et adaptés aux besoins des per-
sonnes souhaitant investir. Les formules
de financement accordées par l'Etat pour
encourager l'investissement et les offres de
financement islamique que proposent les
différents acteurs facilitent l'accès au
monde de l'entrepreneuriat, notamment
pour les jeunes".

Une délégation de l'APN 
visite le Salon 

Le dernier jour du Salon a été ponctué par
la visite d'une délégation de l'Assemblée
populaire nationale (APN), composée
d'une vingtaine de députés et conduite par
le vice-président de l'APN, Souleyman

Zerkani, qui a indiqué, dans une déclara-
tion à la presse, en marge de la visite, que
"ce Salon a donné une bonne impression,
qui reflète la contribution du secteur finan-
cier à l'économie nationale et la promotion
de l'investissement".
Il a, également, insisté sur le rôle du
Salon Tasshiil 2024 dans "la diffusion de
la culture de l'investissement et la contri-
bution au développement local, notam-
ment parmi les jeunes, outre la promotion
du produit national à grande échelle".
Lors de leur visite aux différents pavillons
du Salon, les députés ont affiché un inté-
rêt pour les moyens à même d'étendre les
activités des banques et des compagnies
d'assurances algériennes à d'autres pays,
ainsi que pour le financement des start-up
et la couverture des risques auxquels elles
sont confrontées, outre l'encouragement de
la finance islamique et du financement
islamique, en particulier ceux destinés à
l'agriculture.
Les députés ont exhorté les représentants
des compagnies d'assurances à encourager
la culture de l'assurance dans la société par
tous les moyens, les appelant à participer
aux débats qui se dérouleront au Parlement
en prélude de la révision de la loi relative
aux assurances, notamment en ce qui
concerne l'assurance agricole et indus-
trielle.

SALON TASSHIIL

Le financement islamique en tête des offres
des exposants 

LUTTE CONTRE 
LA PÊCHE ILLICITE

L'Algérie reçoit le Prix
de la conformité 
de la CGPM

L'Algérie a reçu le Prix de la conformité de la
Commission générale des pêches pour la
Méditerranée (CGPM) de l'Organisation des
Nations unies pour l'alimentation et l'agricul-
ture (FAO), en raison des progrès réalisés dans
le domaine de la lutte contre la pêche maritime
illicite, a indiqué un communiqué de cette orga-
nisation. Ce prix a été attribué à l'Algérie lors
de la clôture de la 47e session annuelle de la
Commission générale des pêches pour la
Méditerranée (CGPM), qui s'est tenue à Rome
(Italie) du 4 au 8 novembre courant, avec la par-
ticipation de 20 pays et de l'Union européenne
(UE), dont les travaux se sont focalisés sur
l'amélioration de la durabilité des pêches et de
l'aquaculture. L'Algérie a été récompensée par
ce Prix aux côtés de l'Union européenne et de
cinq autres pays pour avoir procédé à la révi-
sion de sa législation nationale pour cibler la
pêche illicite non déclarée et non réglementée
ainsi que pour la mise en œuvre du plan d'action
régional pour lutter contre ce phénomène.
Concernant les résultats de cette session
annuelle, le même communiqué a fait état de
l'adoption de 17 décisions cruciales, dont 12
recommandations contraignantes émises dans
le but de façonner l'avenir des secteurs de la
pêche et de l'aquaculture dans la région méditer-
ranéenne sur la voie de la durabilité, de créer de
nouvelles zones de pêche protégée et un réseau
chargé de surveiller les maladies aquatiques
pour réduire autant que possible les risques
induits par le commerce.
A noter que la Commission générale des
pêches pour la Méditerranée est une organisa-
tion régionale des pêches affiliée à la FAO
ayant le pouvoir d'émettre des recommanda-
tions contraignantes concernant le développe-
ment des pêches et de l 'aquaculture en
Méditerranée et en mer Noire.

ENERGIE
Le ministre congolais
des Industries minières
entame une visite de
travail en Algérie

Le ministère de l’Energie et des Mines a
annoncé, dimanche dans un communiqué, que
le ministre d’Etat,  ministre des Industries
minières et de la Géologie de la République du
Congo-Brazzaville,  Pierre Oba,  entamera,
lundi, une visite de travail en Algérie, dans le
cadre du renforcement et de l’élargissement de
la coopération entre les deux pays dans les
domaines de l’énergie et des mines.
La visite de M. Oba, lors de laquelle il conduira
une importante délégation composée de res-
ponsables et de cadres du ministère des
Industries minières et de la Géologie ainsi que
de la Société nationale minière congolaise
"Sapro Mayoco SA", s’inscrit dans le cadre des
"efforts conjoints algéro-congolais v isant à
renforcer les relations fraternelles historiques
ancrées entre les deux  pays et à élargir les pers-
pectives de la coopération bilatérale et les
moyens de son développement dans divers
domaines, notamment dans le secteur de l’éner-
gie et des mines",  précise la même source.
Cette visite intervient également dans le cadre
de la mise en œuvre des résultats des visites
mutuelles entre les deux parties, à commencer
par la visite du ministre congolais des
Hydrocarbures en Algérie en mai 2022, puis la
visite de M. Arkab au Congo-Brazzaville en
mai dernier, et,  enfin, la visite d’une déléga-
tion du ministère congolais des Industries
minières et de la Géologie en Algérie.
Le programme de la visite du ministre congo-
lais en Algérie comprend, selon le communi-
qué,  de nombreuses rencontres et visites,
notamment une rencontre avec le ministre de
l’Energie et des Mines, ainsi qu’avec des res-
ponsables du Groupe industriel minier
Sonarem et de certaines de ses filiales telles
que "Sonarem Ettakwine", de l'Agence natio-
nale des activités minières (Anam),  et de
l'Agence du service géologique de l'Algérie
(ASGA).
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Le secteur public industriel
observe une véritable mue.
L’Etat compte redynamiser un
secteur qui a été longtemps à
l’abandon. Pour preuve, la
sidérurgie, les mines et la
pharmacie représentent les
secteurs clés dans cette
relance avec l’objectif
d’améliorer la production et
d’exporter vers les marchés
extérieurs.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

E n Algérie, il existe 174 000 entre-
prises publiques sur un total de 1,2
million d’entreprises où le secteur

privé reste encore dominant. 
Toutefois, la nouvelle feuille de route de
l’Etat est de permettre un retour du secteur
public industriel fort capable de s’inscrire
dans les nouveaux objectifs attendus pour
les années à venir. En termes concrets,
l’industrie de la sidérurgie signe son retour
avec sa nouvelle dénomination SNS
(société nationale de sidérurgie). Une anci-
enne appellation lorsque cette grande
société fut créée en 1964.
En choisissant cette rebaptisation, les
autorités en charge du dossier industriel
estiment que ce secteur reste un fleuron
pour l’économie algérienne puisque il
arrive déjà à améliorer sa production avec
une production de 4,5 millions de tonnes
de produits dont 800 000 tonnes d’expor-
tation.
Le secteur public sera désormais comme
acteur majeur en s’affirmant devant les

rares opérateurs privés. Le défi est impor-
tant dans la mesure où les produits
sidérurgiques sont très demandés sur les
marchés texteurs en raison de leur com-
pétitivité et leurs coûts. Ali Aoun, min-
istre de l’Industrie et de la Production phar-
maceutique a déclaré récemment que «   la
relance des secteurs les plus un vue sont la
sidérurgie la mécanique le textile et l’in-
dustrie pharmaceutique  » qui représente
presque 50% du chiffre d’affaires réalisé
pour l’économie nationale.
Le mode opératoire consiste à relancer
toutes les usines de production qui ont été
à l’arrêt pendant des années. Contrairement
aux années précédentes, la réhabilitation de

ces usines doit obéir à la logique de
rentabilité et la création de l’emploi.
Même si l’Algérie reste ouverte à l’é-
conomie du marché, rien ne l’empêche
cependant de miser sur un secteur public
assaini et entièrement réformé. C’est
d’ailleurs le secteur minier qui illustre
bien le retour de la Sonarem (Société
nationale de recherches minières). Il s’agit
désormais d’un groupe public qui va pilot-
er les grands projets comme celui du fer à
Gara Djebilet, la mine de Oued Amizour et
les nouvelles mines de Oued el Hadhba
dans le sud du pays. Pour assurer le but de
rentabilisation de ce nouveau fleuron, une
nouvelle équipe directionnelle a été instal-

lée avant-hier par le ministre de l’Energie
Mohamed Arkab. 

Objectif 2025 : Une croissance
de plus de 10%

Pour mettre en selle tout ce pan industriel
qui a été délibérément abandonné, l’Etat ne
lésine pas sur les moyens financiers
puisqu’elle a consacré plus de 6500 mil-
liards de dinars pour tous les projets indus-
triels.
Selon les derniers indices de l’ONS, le
secteur industriel s’est amélioré avec une
croissance de 3% avec une remarquable
percée du secteur minier de 11% et l’agro-
alimentaire de 10%.
Toutefois, il reste des filières à redy-
namiser qui peuvent également porter le
made in Algérie dans les marchés
extérieurs.
Cette fois, les pouvoirs publics misent
sur l’industrie mécanique et le textile
notamment la filature pour pouvoir
exporter les produits en coton et en laine
sur d’autres marchés. Idem pour l’industrie
pharmaceutique qui observe une nette évo-
lution dans sa production avec le groupe
public Saidal.
Du coup, les unités industrielles de pro-
duction de motos, celles de l’industrie
mécanique à Guelma et les nouvelles
usines situées à Bordj Bou-Arréridj seront
mises à contribution. Selon les dernières
données du ministère de l’Industrie, le
nouveau pôle industriel de l’Est du pays
peut atteindre le cap de 5% de croissance et
nouveaux débouchés à l’exportation
notamment en Afrique, pays arabes et Asie
centrale.
En guise, tous les atouts sont actuelle-
ment en faveur du pays pour pouvoir se
relever dans son élan d’essor industriel.

F.  A.

LES MINES, LA SIDÉRURGIE ET LA PHARMACIE 

Retour en force du secteur public

SALAH LAHLAH : 

« Le recours aux eaux usées épurées 
dans l’irrigation est un impératif vital » 

Le contexte mondial du changement climatique, qui a dra-
matiquement impacté la disponibilité de l'eau, a provoqué
un stress hydrique poussant les États à recourir à d’autres
options non conventionnelles pour rendre disponible cette
précieuse denrée. 
« En Algérie, un vaste programme est lancé pour la réu-
tilisation des eaux usées-épurées dans l’objectif de pallier
la raréfaction de cette denrée et de répondre à l’impératif de
l’irrigation agricole  », indique, ce lundi, Salah Lahlah,
sur les ondes de la Chaine 3. 
Des expériences seront prochainement lancées au niveau
des unités de production dans le secteur de l’agriculture,
communément appelées «  fermes pilotes  », pour les
injecter dans le processus de réhabilitation du Barrage
vert, déclare M. Lahlah, inspecteur général à l’Office
national d’assainissement.  

Augmenter le taux de l’irrigation tertiaire
« Seize stations sont désormais dotées de systèmes d’épu-
ration tertiaire qui permet une irrigation non restrictive,
sont déjà opérationnelles dont six limitrophes du barrage
vert», fait savoir le convive de l’émission «  L’Invité du
jour », de la Chaine 3, de la Radio algérienne. 
Ce choix, dit-il, est   dicté par la situation du contexte
actuel causé par le dérèglement climatique qui a eu des
conséquences dramatiques sur la disponibilité de cette
ressource. 
« On vit un déficit pluviométrique qui s’accentue, de plus
en plus, et par conséquent le recours à d’autres ressources
alternatives non conventionnelles s’impose pour pallier,
un tant soit peu, à la problématique de la raréfaction de
l’eau », relève le responsable. 
Dans l'agricole, l’option de la réutilisation des eaux
usées-épurées s’impose, ajoute-t-il, expliquant que celles-

ci peuvent apporter une contribution intéressante au vu
des opportunités qu’offre le parc des stations d’épuration
à l’échelle nationale.

230 stations d’épuration à exploiter
«  Nous avons un parc de 230 stations d’épuration avec
une capacité d’épuration de plus d’un milliard de mètres
cubes (m3)  », informe M. Lahlah, déplorant qu’«  il est
inadmissible que cette ressource, garantie par des
investissements lourds, reste sans valorisation et jetée
dans la nature ».
Dans ce contexte, enjoint-il, le recours à cet espace de
coopération et de concertation entre les deux secteurs des
ressources en eau et de l’agriculture intervient dans ce
cadre, rappelant qu’une « convention est signée entre deux
entreprises relevant du secteur de l’hydraulique, à savoir
l’Office national de l’assainissement et l’office national
du drainage avec l’entreprise de développement des cul-
tures agricoles stratégiques ». 
Cette convention prévoit, selon l’invité de la Chaine 3,
la consécration d’un quota des eaux usées traitées dans les
stations d’épuration pour aller approvisionner les cultures
stratégiques des 170 fermes pilotes où on cultive des
céréales, des légumes secs, des plantes oléagineuses, d’ar-
bres fruitiers et du blé.

Passer à un million d’hectares irrigables
Dans le détail, l’objectif, explique-t-il, est d’utiliser 60%
de ces ressources dans l’irrigation des 66.000 hectares et
d'en utiliser aussi à des fins industrielles et municipaux
tout en accélérant l’atteinte du programme tracé, par les
hautes autorités du pays, à l’effet de porter la superficie
des terres irrigables à un million d’hectares. 
Et d’ajouter « un important programme, initié dans le

cadre de la stratégie des pouvoirs publics, visant l’usage
de cette eau avec une enveloppe financière importante afin
d’augmenter le volume des eaux épurées destinées à l’irri-
gation ». 

L’impératif d’atteindre un milliard de m3

De grands efforts ont été lancés afin d’augmenter le taux
de réutilisation pour atteindre l’objectif tracé par le prési-
dent de la République à savoir l’utilisation de 60% des
eaux épurées. 
En réalité, précise l’intervenant, les 230 stations une fois
dotées de systèmes d’épuration tertiaire des eaux usées à
l’échelle nationale n’épurent que 560 millions m3 sur une
capacité nominale de 1.1 milliard m3. Précisant que seuls
97 millions m3 d’eau épurée est produite par une ving-
taine de stations d’épuration limitrophes des steppes sont
concernées par cette pratique utilisant. C’est-à-dire 20%
des 560 millions m3. 

Un retard à rattraper
Un chiffre qu’il estime trop bas, soulignant qu’il est du
au retard d’aller de l’avant dans cette pratique. Et de rap-
peler qu’il s’explique par le fait que les stations d’épura-
tions existantes, par le passé n’étaient pas dotées de sys-
tèmes de traitement tertiaire. 
La vision, selon lui, était destinée uniquement pour la
protection de l’environnement. Autrement dit, « on réali-
sait des stations à traitement secondaire. Un traitement qui
ne permet pas une irrigation non restrictif ou qui n’irrigue
pas toutes les cultures ».
Encore faut-il, déplore l’orateur, le non engouement des
agriculteurs disponibles. Et le recours à cette pratique ne
se faisait sentir que sous l’impératif du nouveau contexte
climatique.



IL N’ÉTAIT PAS SEULEMENT UNE STAR SUR 
LE TERRAIN ET UN PORTEUR DU NUMÉRO 10

ADIEU MAKHLOUFI

Pages 8 - 9 et 10

SPORTS

En août dernier, le regretté Rachid Mekhloufi, originaire de Sétif, a fêté ses 88 ans. Il
est l'une des légendes du football algérien, tant comme joueur que comme entraîneur.
L'un de ceux qui ont porté le numéro magique 10, et qui ont façonné la gloire de l'Union

Sétifienne avant la création du club du Chabab Riadhi de Belouizdad (CRB). 
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MERCATO

Manchester United obligé de patienter
avant d'accueillir Ruben Amorim

SPORTS

À l’aise en Championnat, le club de la
capitale marque le pas sur la scène euro-
péenne après avoir changé de stratégie et
renoncé aux vedettes.
Seulement quatre points pris en quatre
journées de la nouvelle formule de la
Ligue des champions, avec encore le
Bayern et Manchester City à affronter : le
PSG s'est mis en danger pour la suite de
son aventure européenne. Le club de la
capitale pointe à la 25e place du classe-
ment, synonyme pour le moment d'éli-
mination avant les quatre dernières jour-
nées. À force de rater des occasions et de

manquer de tueurs dans la zone de vérité,
l'équipe parisienne pourrait vivre, si elle
ne parvient pas à se qualifier pour la
phase à élimination directe, un fiasco
retentissant sous l'ère qatarie.
En Ligue 1 pourtant, tous les feux sont
au vert : neuf victoires et aucune défaite
en onze journées, et une confortable
avance de six points sur le dauphin
monégasque. Cette nette différence illus-
tre surtout la marge dont dispose le
groupe de Luis Enrique sur un champion-
nat qu'il domine de la tête et des épaules.
La concurrence pour le titre semble déjà

lointaine à l'image d'un Monaco qui a eu
un gros creux, d'un OM incapable de bat-
tre Auxerre et Angers à la maison ou
encore d'un OL plombé par un début de
saison manqué.

3 buts pour 84 tirs en Ligue 
des champions

Quand le niveau s'élève, c'est une autre
histoire. Paris a toutes les peines du
monde en LDC à faire trembler les filets
et à réaliser des différences. Les statis-
tiques tournent à la caricature : le PSG
est la deuxième équipe qui a tenté le plus

sa chance avec 84 tirs pour seulement 3
buts inscrits, soit la 27e attaque de la
compétition ! Comment expliquer cette
lacune terrible dans le camp adverse ? Si
les choix de Luis Enrique interrogent
avec l'option du faux 9 plutôt qu'un véri-
table attaquant de pointe, le manque de
talent pour l'élite européenne se fait aussi
ressentir. Bradley Barcola et Ousmane
Dembélé l'illustrent bien : intraitables en
Ligue 1, les deux internationaux français
sont doux comme des agneaux dans la
cour des grands.

Sans Lamine Yamal, blessé, le
Barça a subi ce dimanche sa
deuxième défaite de la saison
en championnat. En déplace-
ment, le club catalan s'est
incliné (1-0) face à la Real
Sociedad lors de la 13e journée
de Liga, laissant le Real
Madrid revenir à six unités
avec un match de retard. Après
ce revers, le clan blaugrana a
fulminé sur une décision qui a
changé l'issue du match.
Robert Lewandowski avait
pensé ouvrir le score à la 13e
minute mais son but a été
refusé par l'assistance vidéo
pour une position de hors-jeu.
Cette décision a rapidement
fait polémique en raison de ce
qui pourrait être une grosse

erreur du révélateur, qui selon
les Barcelonais, a confondu le
pied de l'attaquant polonais et
celui de son adversaire Nayef
Aguerd.

Pena demande 
une enquête

"C'était la mauvaise décision
assurément mais nous devons
l'accepter", a déploré Hansi
Flick, l'entraineur du Barça,
après le match. A la pause, le
technicien avait tenté d'avoir
une explication à ce sujet.
"L'arbitre, ce n'était pas de sa
faute, l'erreur est humaine
mais aujourd'hui c'était une
grosse erreur".
"S'il y a une erreur si claire et
si grave, qu'elle fasse l'objet

d'une enquête", a lancé le gar-
dien Inaki Pena. "La ligue
devra examiner si c'est le pied
de Lewandowski ou non", a
commenté lui Marc Casado.
"Ce serait grave s'ils refusaient
un but qui était en fait légal. Je
ne l'ai pas vu en direct, mais
j'en ai entendu parler. Tôt ou
tard, on saura s'il y avait hors-
jeu."
La Real Sociedad a trouvé la
faille dans ce match grâce à un
but de Sheraldo Becker (33e).
Après la trêve internationale,
le Barça se déplacera à nou-
veau, le 23 novembre cette fois
pour défier le Celta Vigo. Le
26 novembre, les hommes de
Flick recevront Brest en Ligue
des champions.

France : Le Paris Saint-Germain peut-il réussir en Ligue 
des champions sans star ?

Ruben Amorim doit faire face
à un léger contretemps dans
le tournant qu’il va bientôt
donner à sa carrière. Le
nouvel entraîneur de
Manchester United espérait
poser ses valises au centre
d’entraînement de Carrington
hier lundi, pour prendre ses
fonctions officiellement.

Las, le successeur d’Erik ten Hag est
forcé de patienter. Le début de sa
nouvelle aventure a été différée de

quelques jours, une semaine tout au plus,
d’après le Telegraph. Ruben Amorim n’a
pas soudainement changé d’avis.
Le club ne craint pas non plus que son
nouvel entraîneur manque à ses engage-
ments. Simplement, les documents rela-
tifs à son visa pour travailler en Angleterre
n'ont pas encore été approuvés, rapporte le
Telegraph. Amorim ne pourra pas travail-
ler avec ses nouveaux joueurs tant que les
dernières formalités administratives n’au-
ront pas été remplies. Manchester United
s’attend à ce que la situation soit réglée

rapidement et ne s’inquiète pas outre-
mesure, sachant que la plupart des joueurs
sont occupés à partir de ce jour par la der-
nière trêve internationale de l’année.

"Je me sens prêt à relever 
ce nouveau défi"

Le visa pour sportif international de
Ruben Amorim est l’objet d’une procédure

accélérée en Angleterre, ce qui laisse présa-
ger une issue positive dans les cinq jours
ouvrables, a fait savoir le club de
Manchester United au Telegraph. Ruben
Amorim a conclu sa mission avec le
Sporting par une victoire spectaculaire (4-
2) contre Braga dimanche soir, pour le
compte de la 11e journée du championnat
portugais, un onzième succès en autant de
matchs qui lui permet de passer la main
l’esprit tranquille et le cœur apaisé.
"Je me sens prêt à relever ce nouveau
défi", a déclaré Amorim aux journalistes
après le match. "Je ne suis pas naïf, je sais
que ce sera très différent, très difficile. Je
suis en paix maintenant, je peux me
concentrer sur mon nouveau travail et j'ai
hâte de commencer." En Angleterre, Ruud
van Nistelrooy a parfaitement réussi son
intérim et assuré une transition en douceur
en battant aisément le promu Leicester (3-
0). L'ancien buteur mancunien, a égale-
ment gagné 5-2 contre Leicester en coupe
de la Ligue, obtenu un nul (1-1) contre
Chelsea puis battu le PAOK (2-0) en
Ligue Europa, avant de l'emporter
dimanche.

Liga : le Barça crie au scandale après un but refusé 
à Lewandowski contre la Real Sociedad
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SPORT
MITCHELL WEISER : «Je pensais qu'il était

temps de rejoindre l'Algérie, mais...»
Le défenseur du Werder Brême, Mitchell Weiser, a exprimé sa
déception de ne pas avoir été inclus dans la liste des joueurs
convoqués pour le stage de préparation des «Verts», qui com-
mence aujourd'hui, en vue des matchs contre la Guinée équa-
toriale et le Libéria. Il y a quelques jours, le directeur sportif
du Werder Brême, Peter Niemeyer, avait confirmé qu’une
invitation de la Fédération algérienne de football (FAF) avait
été envoyée à Weiser, après que ce dernier ait changé sa natio-
nalité sportive. Toutefois, Weiser n'a pas été retenu dans la
liste finale des convoqués par le sélectionneur national,
Vladimir Petković. Dans des déclarations rapportées par le
célèbre quotidien allemand Bild, et relayées par la chaîne
«Sky», Weiser a avoué sa déception de ne pas avoir été appelé
: «Je pensais qu'il était temps de rejoindre l'équipe d'Algérie,
mais ce n'est pas le cas», a-t-il déclaré. Cependant, le joueur
de 30 ans, qui a précédemment porté les couleurs de l'équipe
allemande U21, a vite relativisé sa déception, affirmant : «Il
n'y a pas de problème. Je vais continuer à travailler et à four-
nir des performances qui me permettront d’être appelé avec
l’équipe d’Algérie l’année prochaine».

Un appel manqué et des regrets
Ce qui a particulièrement étonné Weiser, c'est qu'il a appris
son exclusion de la liste des «Verts» via les réseaux sociaux,
sans avoir été directement contacté par le sélectionneur algé-
rien. En effet, selon le quotidien Bild, Weiser a été surpris de
ne pas avoir eu de communication directe avec Petković, sou-
lignant qu'il n'avait même pas eu de discussion sur les pers-
pectives futures avant de décider de rejoindre l’Algérie.
Il a ajouté, un brin critique : «Ce qui est étrange, c’est qu'il
n'y a eu aucune communication directe avec le sélectionneur
de l'Algérie jusqu’à aujourd’hui. Ce qui est encore plus sur-
prenant, c’est que j’ai décidé de jouer pour l’Algérie sans
avoir eu de discussions sur l'avenir ou les objectifs à court
terme».

L'avenir avec les «Verts» en question
Malgré cette déception, Mitchell Weiser reste déterminé à
continuer à travailler dur avec son club et à montrer des per-
formances qui pourraient lui permettre de rejoindre l'équipe
nationale algérienne dans les prochains mois. Bien que son
choix de jouer pour l'Algérie ait suscité des interrogations,
notamment en raison de l'absence de garanties ou d'engage-
ments de la part des dirigeants de la FAF, il reste optimiste
quant à son avenir avec les «Verts».

ADAM BELMADI DÉBUTE AVEC AL-DUHAIL :
Premier match et attachement 
à l'Algérie pour Adam Belmadi

Adam Belmadi, le fils de l'ex-sélectionneur national algérien,
Djamel Belmadi, a marqué son premier match avec l’équipe
première d'Al-Duhail, ce dimanche, lors de la rencontre face à
Al-Shahania, dans le cadre de la cinquième journée de la
Coupe du Qatar. Adam a été titularisé dans cette rencontre,
évoluant dès le début aux côtés de ses coéquipiers. Bien que
le résultat final ait été un match nul (1-1) contre Al-
Shahania, la performance d'Adam a attiré l'attention. En plus
de sa prestation solide sur le terrain, c'est un détail particulier
qui a retenu les regards : il portait des protège-tibias arborant
le drapeau de l'Algérie, un geste symbolique qui témoigne de
son profond attachement à ses racines et à son pays d’origine.
À seulement 16 ans, Adam Belmadi a fait une première appa-
rition prometteuse avec le club qatari, et ce détail, son choix
de porter des protège-tibias décorés du drapeau algérien, mon-
tre à quel point il reste lié à l'Algérie, malgré son évolution
à l’étranger. Il est clair que, bien qu’il ait choisi de jouer pour
Al-Duhail, Adam n’a pas oublié d’où il vient, et son amour
pour l’Algérie reste bien vivant. Le jeune talent algérien, qui
pourrait suivre les traces de son père dans le monde du foot-
ball, continue de se faire un nom à l’international et semble
bien déterminé à faire sa place dans le monde du football pro-
fessionnel, tout en restant fier de ses origines algériennes.

En août dernier, le
regretté Rachid Mekhloufi,
originaire de Sétif, a fêté
ses 88 ans. Il est l'une des
légendes du football
algérien, tant comme
joueur que comme
entraîneur. 

L'un de ceux qui ont porté le
numéro magique 10, et qui ont
façonné la gloire de l'Union

Sétifienne avant la création du club
du Chabab Riadhi de Belouizdad
(CRB). Il a ensuite décidé de s'instal-
ler en France pendant la période colo-
niale, et a endossé les couleurs de
l'AS Saint-Étienne, l'une des équipes
les plus prestigieuses et populaires
en France, jusqu'à la fin des années
1970. Malheureusement, nous ne
disposons que de peu d'images de cet
artiste de sa génération, qui a côtoyé
des légendes françaises telles que
Kopa et Fontaine, ce dernier étant le
meilleur buteur de l’histoire de la
Coupe du Monde, avec 13 buts ins-
crits lors de la compétition de 1958
en Suède. Aucun joueur n'a réussi à
battre son record, et il pourrait bien
résister pendant des siècles, malgré le
fait que la Coupe du Monde soit dés-
ormais disputée par 32 équipes, avec
une augmentation à 48 équipes pré-
vue bientôt, contre 16 à l'époque de
Fontaine. Les Français affirment que
Mekhloufi et Zitouni étaient pres-
sentis pour intégrer l'équipe de
France lors du Mondial 1958.
Cependant, le choix de Rachid
Mekhloufi de rejoindre l'Algérie et le
Front de Libération Nationale a
changé le parcours de cette star, qui
reste à ce jour le deuxième meilleur
buteur de l'histoire de l'AS Saint-
Étienne, club avec lequel il a atteint
la finale de la Coupe d'Europe des

clubs champions au milieu des
années 70, mais a perdu contre le
Bayern Munich sur un score d'un but
à zéro. Ce club a également vu pas-

ser des joueurs tels que Fawzi
Ghoulam et Riyad Boudebouz.
On dit en France que Rachid
Mekhloufi est le seul joueur à avoir

participé à cette compétition sans
jamais recevoir une seule carte. Il a
suivi le même chemin que l'illustre
Abd Hamid Salhi, joueur de l'ES
Sétif, qui a parcouru les stades sans
jamais recevoir de carton. Au début
des années 70, Rachid Mekhloufi a
décidé de se lancer dans l'entraîne-
ment. En 1975, il est apparu avec
l'équipe nationale algérienne et a
décroché la médaille d'or contre
l'équipe olympique de France lors des
Jeux Méditerranéens, un jour histo-
rique, marquant ainsi l'une des plus
grandes victoires de sa carrière. Il a
ensuite été récompensé par une place
avec les « Fennecs » lors de la
Coupe du Monde en Espagne.
Cependant, sa carrière d'entraîneur,
tout comme sa carrière de joueur,
s'est arrêtée dans le silence.
Lors de la finale des Jeux
Méditerranéens en 1975 contre la
France, Rachid Mekhloufi a montré
de grandes qualités tactiques. À la fin
de la première mi-temps, l’équipe
nationale était menée 1-0. En
seconde période, il a fait entrer l'atta-
quant Kawa, qui a égalisé. Mais les
Français ont marqué un deuxième
but sur penalty en milieu de seconde
période, et beaucoup ont pensé que la
médaille d’or leur échappait.
Cependant, Mekhloufi a su remoti-
ver ses joueurs, qui ont cru en leurs
chances jusqu'à la dernière minute.
Ils ont égalisé grâce à un but de l'at-
taquant de la Mouloudia d'Alger,
Omar Batrouni, juste avant le coup
de sifflet final. En prolongation,
grâce à la motivation et aux ajuste-
ments tactiques de Mekhloufi, les
joueurs ont marqué le but de la vic-
toire, inscrit par l'attaquant du
Kabylie, Manklati. Mekhloufi aurait
pu devenir un grand entraîneur…
mais !

Le parcours d'Amine Chiakha,
attaquant algérien évoluant au FC
Copenhague (Danemark), est
l'exemple même de la persévérance,
des sacrifices et du soutien familial
indéfectible. 

À seulement 18 ans, il est désormais une
figure montante du football algérien, mais
cette ascension ne s'est pas faite sans de

nombreux défis et sacrifices, en particulier de la
part de sa famille. Récemment, ses performances
remarquables avec son club et sa première
convocation en équipe nationale ont marqué un
tournant important dans sa carrière.

Une ascension fulgurante grâce 
à des sacrifices familiaux

Le rêve de devenir footballeur professionnel n'a
pas été facile à réaliser pour Amine Chiakha.
Dans une interview récente accordée au journal
danois Tipsbladet, le jeune attaquant a partagé
l'ampleur des sacrifices consentis par sa famille
pour l'aider à atteindre son objectif. « Ma famille
a fait d'énormes efforts pour me soutenir tout au
long de mon parcours », a-t-il expliqué. « Ils ont
déménagé de pays en pays -de l'Allemagne à la
Suède, puis aux Pays-Bas, et enfin au Danemark-
pour me voir jouer au football et m'offrir toutes
les opportunités nécessaires pour réussir ».
Chiakha souligne que, sans cet appui constant, il
n’aurait jamais pu poursuivre son rêve. « Je ne
serais pas ici sans eux, c'est certain à 100% »,
affirme-t-il avec conviction. Pour lui, le soutien
de ses proches a été fondamental dans son
développement personnel et professionnel. Il se
souvient également avec émotion d'un moment
marquant de son enfance : « Quand j'avais 10 ans
et que je voulais rejoindre le championnat
néerlandais, ma famille a tout fait pour que ce
rêve devienne réalité». À cet instant, leur
engagement et leur soutien n'étaient pas
seulement logistiques, mais aussi émotionnels.
«Il est difficile de trouver les mots pour exprimer
à quel point je leur suis reconnaissant»,  ajoute-
t-il, conscient que son succès est en grande partie
dû à l’amour et au sacrifice de ceux qui
l’entourent.

Une première performance
exceptionnelle avec 
le FC Copenhague

Amine Chiakha a récemment fait sensation en
inscrivant un doublé crucial lors du match de son
équipe contre Başakşehir, un club turc,
permettant ainsi à son équipe de décrocher une
victoire précieuse. Cette performance a été un
moment marquant de sa jeune carrière, et elle n’a
pas manqué de ravir ses proches qui étaient
présents dans les tribunes pour le soutenir. «
«C’était un moment que j’avais rêvé de vivre
depuis mon arrivée dans ce club à l’âge de 11
ans», a-t-il déclaré, visiblement ému.
Il raconte que l’ambiance en tribune, avec la
présence de sa famille et de ses amis, a rendu cet
exploit encore plus spécial. Chiakha a également
révélé que sa mère, émue par sa prestation, avait
versé des larmes de joie : « Ma sœur m’a dit que
ma mère pleurait et la serrait dans ses bras. Cela
me donne encore plus de motivation pour
continuer à travailler dur et recommencer à chaque
occasion ». Ces émotions fortes, partagées avec

ses proches, renforcent sa conviction que chaque
victoire sur le terrain est aussi une victoire
personnelle et familiale.

Un rêve devenu réalité : la première
convocation en équipe nationale

Mais le rêve de Chiakha ne s'arrête pas à ses
performances avec son club. Le jeune attaquant a
récemment reçu son premier appel en équipe
nationale, une étape importante dans sa carrière.
En effet, il a été convoqué par le sélectionneur
algérien Vladimir Petković pour prendre part au
camp d’entraînement des Fennecs en préparation
des matchs contre la Guinée équatoriale et le
Liberia, dans le cadre des éliminatoires de la
Coupe d'Afrique des Nations (CAN) 2025. Ce
moment est un aboutissement de plusieurs
années de travail acharné et de sacrifices, mais il
est aussi le début d'un nouveau chapitre pour
Chiakha, qui portera pour la première fois le
maillot de l'Algérie. L'excitation et la fierté

étaient palpables lorsqu'il a partagé sur ses
réseaux sociaux une photo de lui à l’aéroport, en
route pour rejoindre la sélection algérienne. En
légende, il a écrit : « En route vers l’équipe
nationale ». Cette publication a témoigné de son
enthousiasme pour cette nouvelle aventure et de
son engagement à représenter son pays sur la
scène internationale. Chiakha sait que cette
opportunité est unique et que, bien qu'il soit
encore jeune, il a l'occasion de marquer l’histoire
de l'équipe nationale.

Un avenir prometteur
Amine Chiakha, avec son talent, son humilité et
son dévouement, est sans aucun doute l’un des
jeunes joueurs les plus prometteurs du football
algérien. À seulement 18 ans, il a déjà démontré
une grande maturité sur le terrain, mais aussi une
profonde reconnaissance envers ceux qui l’ont
soutenu depuis ses premiers pas dans le football.
Son appel avec l’équipe nationale est un juste
retour des choses pour une carrière qui, on
l’espère, continuera de briller.
Le jeune attaquant a encore de nombreux
objectifs à atteindre, tant avec le FC Copenhague
qu’avec les Fennecs. Il sait qu’il doit continuer à
travailler dur, mais avec le soutien de sa famille
et son talent naturel, il semble prêt à relever tous
les défis qui se présenteront à lui.
L’histoire d’Amine Chiakha est celle d’un jeune
homme dont le rêve de devenir footballeur
professionnel a été rendu possible grâce à une
famille unie et à des sacrifices constants. Mais
c’est aussi l’histoire d’une carrière qui se forge
avec persévérance et détermination. Chaque but,
chaque match et chaque appel en équipe nationale
est l’aboutissement de plusieurs années de travail
acharné et de soutien. Avec l’Algérie et le FC
Copenhague, Chiakha est prêt à faire briller son
nom, tout en restant fidèle aux valeurs qui l’ont
conduit jusqu’ici : l’humilité, la gratitude et la
passion pour le football.
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Une cérémonie officielle pour la
légende de l’équipe du Front de
Libération Nationale. Le corps du
moudjahid et légende de l’équipe de
football du FLN, feu Rachid
Mekhloufi, a été enterré dimanche
après-midi au cimetière “El-Alia” à
Alger, après son décès survenu ven-
dredi dernier à l'âge de 88 ans, à la
suite d'une longue maladie.
La cérémonie a été marquée par une
présence officielle de haut niveau,
avec la participation du Premier
ministre, M. Aïd Rabiqa, ainsi que
de membres du gouvernement, de la
famille du défunt, de ses compa-
gnons de lutte, de présidents de clubs
de football, de sportifs et de nom-

breux citoyens. Dans son discours
funèbre, le ministre des
Moudjahidine et des Ayants-droit,
M. Aïd Rabiqa, a rappelé le parcours
militant et sportif du défunt, qui "fai-
sait partie des moudjahidine honorés
qui ont eu l'honneur de participer à la
grande épopée héroïque, l’épopée de
l'indépendance nationale et à la rédac-
tion de l’histoire de la lutte pour la
liberté et la souveraineté nationale".
Le ministre a également énuméré les
vertus du défunt, soulignant
qu’"après l'indépendance, il est resté
au service de la nation à travers le
sport et l’entraînement, offrant aux
générations des exemples magni-
fiques d’amour pour la patrie". Il a

ajouté que le défunt a servi le pays
dans toutes les fonctions et missions
qu'il a assumées, "travaillant sans
relâche pour l'avancement du pays,
protégeant l’héritage confié par nos
martyrs".
Il est à noter que le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a présenté ses plus sin-
cères condoléances et sa profonde
sympathie à la famille du moudjahid
Rachid Mekhloufi.
Rachid Mekhloufi était né en 1936 à
Sétif, où il a commencé sa carrière
de footballeur avec les jeunes de
l'Union Sportive de Sétif (1950-
1952), avant de rejoindre le club
français de l'AS Saint-Étienne en

1954, où il a joué pendant quatre
ans. Il a ensuite répondu à l’appel de
l’Algérie en rejoignant l’équipe du
Front de Libération Nationale, refu-
sant ainsi de participer à la Coupe du
Monde 1958 en Suède avec l’équipe
de France.
Le 14 avril 1958, Mekhloufi a inté-
gré les rangs de l’équipe du FLN.
Après l'indépendance de l’Algérie, il
a poursuivi sa carrière profession-
nelle en Suisse et en France, avant
de rejoindre l’équipe nationale algé-
rienne.
Après la fin de sa carrière de joueur,
Mekhloufi a fait la transition vers le
monde de l’entraînement, où il a
dirigé l’équipe nationale.

Le corps du moudjahid Rachid Mekhloufi 
enterré au cimetière "El-Alia"

ÉQUIPE NATIONALE

Arrivée des joueurs des «Verts» à Sidi
Moussa pour préparer les matchs contre

la Guinée équatoriale et le Libéria
Les joueurs de l'équipe natio-
nale algérienne, les «Verts»,
ont commencé à arriver au
centre de Sidi Moussa, en pré-
vision du stage de préparation
qui débute aujourd'hui et se
poursuivra jusqu'au 17
novembre. Ce stage est orga-
nisé en préparation des deux
matchs décisifs contre la
Guinée équatoriale et le
Libéria dans le cadre des élimi-
natoires de la Coupe d'Afrique
des Nations 2025.
L'attaquant de Qarabag en
Azerbaïdjan, Yacine Benzia, a
été le premier à arriver au cen-
tre de Sidi Moussa. Il a atterri
ce matin à l'aéroport Houari
Boumediene d'Alger. Il a été
rapidement rejoint par le
défenseur de Lille, Aïssa
Mandi, qui a également fait
son arrivée dans la journée.

Le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, a organisé
les premières séances de prépa-
ration à Alger avant le déplace-
ment en Guinée équatoriale,
où l'Algérie affrontera le 14
novembre prochain l'équipe
locale. Après ce déplacement,
les «Verts» retourneront en
Algérie pour recevoir le
Libéria le 17 novembre au
stade «Hocine Aït Ahmed» de
Tizi Ouzou.

26 joueurs convoqués
pour le stage 
de préparation

Le sélectionneur national,
Vladimir Petković, a convo-
qué 26 joueurs pour ce stage.
Parmi les convocations, on
attendait initialement la parti-
cipation de l’attaquant vedette,
Béchir Bloumi, mais une bles-

sure l'a contraint à déclarer for-
fait. À ce jour, le nom de son
remplaçant n’a pas encore été
annoncé. Ce stage de prépara-
tion revêt une grande impor-
tance pour les «Verts», qui
cherchent à obtenir des résul-
tats positifs lors de ces matchs
afin de renforcer leur position
dans les éliminatoires et
garantir leur qualification pour
la Coupe d'Afrique des
Nations 2025. L’arrivée des
joueurs à Sidi Moussa marque
le début de la préparation pour
les matchs importants de
l’équipe nationale algérienne
contre la Guinée équatoriale et
le Libéria. L’objectif des
«Verts» est d’obtenir des vic-
toires essentielles pour conti-
nuer à avancer dans les élimi-
natoires et se qualifier pour la
prochaine CAN.
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MERCATO

Manchester United obligé de patienter
avant d'accueillir Ruben Amorim

SPORTS

À l’aise en Championnat, le club de la
capitale marque le pas sur la scène euro-
péenne après avoir changé de stratégie et
renoncé aux vedettes.
Seulement quatre points pris en quatre
journées de la nouvelle formule de la
Ligue des champions, avec encore le
Bayern et Manchester City à affronter : le
PSG s'est mis en danger pour la suite de
son aventure européenne. Le club de la
capitale pointe à la 25e place du classe-
ment, synonyme pour le moment d'éli-
mination avant les quatre dernières jour-
nées. À force de rater des occasions et de

manquer de tueurs dans la zone de vérité,
l'équipe parisienne pourrait vivre, si elle
ne parvient pas à se qualifier pour la
phase à élimination directe, un fiasco
retentissant sous l'ère qatarie.
En Ligue 1 pourtant, tous les feux sont
au vert : neuf victoires et aucune défaite
en onze journées, et une confortable
avance de six points sur le dauphin
monégasque. Cette nette différence illus-
tre surtout la marge dont dispose le
groupe de Luis Enrique sur un champion-
nat qu'il domine de la tête et des épaules.
La concurrence pour le titre semble déjà

lointaine à l'image d'un Monaco qui a eu
un gros creux, d'un OM incapable de bat-
tre Auxerre et Angers à la maison ou
encore d'un OL plombé par un début de
saison manqué.

3 buts pour 84 tirs en Ligue 
des champions

Quand le niveau s'élève, c'est une autre
histoire. Paris a toutes les peines du
monde en LDC à faire trembler les filets
et à réaliser des différences. Les statis-
tiques tournent à la caricature : le PSG
est la deuxième équipe qui a tenté le plus

sa chance avec 84 tirs pour seulement 3
buts inscrits, soit la 27e attaque de la
compétition ! Comment expliquer cette
lacune terrible dans le camp adverse ? Si
les choix de Luis Enrique interrogent
avec l'option du faux 9 plutôt qu'un véri-
table attaquant de pointe, le manque de
talent pour l'élite européenne se fait aussi
ressentir. Bradley Barcola et Ousmane
Dembélé l'illustrent bien : intraitables en
Ligue 1, les deux internationaux français
sont doux comme des agneaux dans la
cour des grands.

Sans Lamine Yamal, blessé, le
Barça a subi ce dimanche sa
deuxième défaite de la saison
en championnat. En déplace-
ment, le club catalan s'est
incliné (1-0) face à la Real
Sociedad lors de la 13e journée
de Liga, laissant le Real
Madrid revenir à six unités
avec un match de retard. Après
ce revers, le clan blaugrana a
fulminé sur une décision qui a
changé l'issue du match.
Robert Lewandowski avait
pensé ouvrir le score à la 13e
minute mais son but a été
refusé par l'assistance vidéo
pour une position de hors-jeu.
Cette décision a rapidement
fait polémique en raison de ce
qui pourrait être une grosse

erreur du révélateur, qui selon
les Barcelonais, a confondu le
pied de l'attaquant polonais et
celui de son adversaire Nayef
Aguerd.

Pena demande 
une enquête

"C'était la mauvaise décision
assurément mais nous devons
l'accepter", a déploré Hansi
Flick, l'entraineur du Barça,
après le match. A la pause, le
technicien avait tenté d'avoir
une explication à ce sujet.
"L'arbitre, ce n'était pas de sa
faute, l'erreur est humaine
mais aujourd'hui c'était une
grosse erreur".
"S'il y a une erreur si claire et
si grave, qu'elle fasse l'objet

d'une enquête", a lancé le gar-
dien Inaki Pena. "La ligue
devra examiner si c'est le pied
de Lewandowski ou non", a
commenté lui Marc Casado.
"Ce serait grave s'ils refusaient
un but qui était en fait légal. Je
ne l'ai pas vu en direct, mais
j'en ai entendu parler. Tôt ou
tard, on saura s'il y avait hors-
jeu."
La Real Sociedad a trouvé la
faille dans ce match grâce à un
but de Sheraldo Becker (33e).
Après la trêve internationale,
le Barça se déplacera à nou-
veau, le 23 novembre cette fois
pour défier le Celta Vigo. Le
26 novembre, les hommes de
Flick recevront Brest en Ligue
des champions.

France : Le Paris Saint-Germain peut-il réussir en Ligue 
des champions sans star ?

Ruben Amorim doit faire face
à un léger contretemps dans
le tournant qu’il va bientôt
donner à sa carrière. Le
nouvel entraîneur de
Manchester United espérait
poser ses valises au centre
d’entraînement de Carrington
hier lundi, pour prendre ses
fonctions officiellement.

Las, le successeur d’Erik ten Hag est
forcé de patienter. Le début de sa
nouvelle aventure a été différée de

quelques jours, une semaine tout au plus,
d’après le Telegraph. Ruben Amorim n’a
pas soudainement changé d’avis.
Le club ne craint pas non plus que son
nouvel entraîneur manque à ses engage-
ments. Simplement, les documents rela-
tifs à son visa pour travailler en Angleterre
n'ont pas encore été approuvés, rapporte le
Telegraph. Amorim ne pourra pas travail-
ler avec ses nouveaux joueurs tant que les
dernières formalités administratives n’au-
ront pas été remplies. Manchester United
s’attend à ce que la situation soit réglée

rapidement et ne s’inquiète pas outre-
mesure, sachant que la plupart des joueurs
sont occupés à partir de ce jour par la der-
nière trêve internationale de l’année.

"Je me sens prêt à relever 
ce nouveau défi"

Le visa pour sportif international de
Ruben Amorim est l’objet d’une procédure

accélérée en Angleterre, ce qui laisse présa-
ger une issue positive dans les cinq jours
ouvrables, a fait savoir le club de
Manchester United au Telegraph. Ruben
Amorim a conclu sa mission avec le
Sporting par une victoire spectaculaire (4-
2) contre Braga dimanche soir, pour le
compte de la 11e journée du championnat
portugais, un onzième succès en autant de
matchs qui lui permet de passer la main
l’esprit tranquille et le cœur apaisé.
"Je me sens prêt à relever ce nouveau
défi", a déclaré Amorim aux journalistes
après le match. "Je ne suis pas naïf, je sais
que ce sera très différent, très difficile. Je
suis en paix maintenant, je peux me
concentrer sur mon nouveau travail et j'ai
hâte de commencer." En Angleterre, Ruud
van Nistelrooy a parfaitement réussi son
intérim et assuré une transition en douceur
en battant aisément le promu Leicester (3-
0). L'ancien buteur mancunien, a égale-
ment gagné 5-2 contre Leicester en coupe
de la Ligue, obtenu un nul (1-1) contre
Chelsea puis battu le PAOK (2-0) en
Ligue Europa, avant de l'emporter
dimanche.

Liga : le Barça crie au scandale après un but refusé 
à Lewandowski contre la Real Sociedad



Les unités du groupe régional
de la Gendarmerie nationale
de Bordj Bou-Arréridj ont
traité une affaire
d'escroquerie visant des
citoyens sur les réseaux
sociaux. Deux personnes ont
été impliquées dans cette
affaire.

L'
opération a été lancée suite à
des informations reçues par
les membres du service de

recherche et d'investigation de la
Gendarmerie nationale de Bordj Bou-
Arréridj. Ces informations faisaient
état de deux pages sur le réseau social
Facebook, gérées par des individus
qui escroquaient plusieurs victimes
provenant de différentes wilayas du
pays. Les escrocs se faisaient passer
pour une agence de voyage proposant
divers services aux personnes souhai-
tant effectuer la Omra, avec des réduc-
tions attractives. Ils prenaient ensuite
des sommes d'argent importantes en
échange de faux billets électroniques.
Après une enquête approfondie, les
enquêteurs ont pu identifier les res-
ponsables des deux pages et ont arrêté

la première suspecte, une femme. Son
mari, le deuxième suspect, est tou-
jours en fuite.
L'opération a permis de saisir un ordi-
nateur, une somme d'argent impor-
tante provenant des gains de l'escro-
querie, des cartes postales et bancaires

électroniques, ainsi que des reçus de

paiement.

Après avoir complété toutes les procé-

dures légales, la suspecte sera présen-

tée aux autorités judiciaires compé-

tentes au niveau local.

Une exposition locale de l'artisanat et
des métiers a débuté dimanche à Mila,
avec la participation de 84 artisans de
la région.
Des produits artisanaux, notamment
l'habillement traditionnel, des bijoux,
des ustensiles, des objets de décora-
tion et des plats traditionnels de la
région de Mila sont présentés lors de
cet évènement, organisé par la
Chambre de l'artisanat et des métiers
(CAM) à l'occasion de la Journée
nationale de l'artisan (9 novembre).
La manifestation, qui se poursuivra

jusqu'au 12 novembre en cours, per-
mettra de mettre en exergue les poten-
tialités artisanales de la wilaya de
Mila, a indiqué le directeur de la
CAM, Aïssa Bouloudinine.
Le nombre important d'artisans pre-
nant part à cette exposition reflète le
potentiel du secteur en termes de créa-
tion d'emplois et de richesses dans la
wilaya, a estimé le responsable, rele-
vant que la participation à cette expo-
sition des dispositifs de soutien à l'em-
ploi vise à faire connaître aux artisans
les facilités qui leur sont accordées par

l'Etat pour développer et élargir leurs
activités.
Artisane spécialisée dans la confec-
tion de gâteaux traditionnels et objets
de décoration, Chayma Kadri a
déclaré à l'APS que cette exposition
est une opportunité de faire connaître
ses produits au public et d'échanger
ses expériences avec d'autres artisans
et artisanes. Des concours des meil-
leurs produits artisanaux sont organi-
sés au cours de l'exposition. Les lau-
réats obtiendront des prix d'encoura-
gement, a-t-on ajouté.
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BORDJ BOU-ARRÉRIDJ

Un couple escroque des citoyens en
proposant des réductions attractives
pour effectuer la Omra via Facebook

MILA

Participation de 84 artisans à une exposition 
de l'artisanat et des métiers 

Les services de police de la wilaya

d'Oran, représentés par la brigade de

lutte contre la criminalité économique

et financière, ont lancé un appel au

public concernant un propriétaire

d'une agence fictive.

Il s'agit d'un individu qui propose la

location de voitures dans la commune

d'Arzew via une page "TikTok" sous

le nom de location.de.voitu64. Il attire

ses victimes en leur fournissant deux

numéros de téléphone : 0553.58.65.48

et 0540.63.28.30.

Ainsi, la police de la wilaya d'Oran a

appelé toute personne ayant été vic-

time de cette escroquerie à se présen-

ter devant le juge d'instruction de la

première chambre du tribunal

d'Arzew ou devant la brigade compé-

tente de la sûreté de wilaya d'Oran

pour se constituer partie civile ou

déposer une plainte concernant cette

affaire d'escroquerie.

ORAN

Arrestation du propriétaire d'une agence de location
de voitures ayant escroqué des citoyens

DJANET
2 caravanes de 
solidarité au profit
de la population

nomade 
Le coup d'envoi de deux cara-
vanes médicales et de solidarité a
été donné dimanche depuis la
wilaya de Djanet au profit de la
population nomade dans la région
et ce, dans le cadre de la cam-
pagne "Hiver chaud" organisée,
annuellement, par le Croissant-
Rouge algérien (CRA), a indiqué
un communiqué de cette instance.
Lancées sous la supervision de la
présidente du CRA, Ibtissem
Hamlaoui, ces deux caravanes
sont destinées particulièrement
aux populations nomades des
communes de Djanet et Bordj El-
Haouas.
La première caravane consistant
en d'importantes quantités de den-
rées alimentaires, des tentes, des
couvertures et des vêtements d'hi-
ver, est destinée, principalement,
aux populations de Essendilène,
Diderouaghighène et Tiket, tandis
que la caravane médicale est com-
posée de 10 médecins spécialistes
pour effectuer des analyses au
profit de plus de 1.000 individus.
Cette opération de solidarité qui
intervient juste avant l'avènement
de l'hiver se veut une occasion
pour s'enquérir des conditions
sanitaires des familles nomades
dans ces régions frontalières,
conclut la même source.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L'HABITAT ET DE L'URBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DE L'URBANISME,  L'ARCHITECTURE 

ET DE LA CONSTRUCTION DE LA WILAYA DE BATNA

NIF: 0 5 7 1  4 7  0 8  0 5 6

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCES DE CAPACITES
MINIMALES N° 28 /2024

La Direction de l'Urbanisme de l'architecture et de la Construction de la Wilaya de Batna lance un avis d'appel d'offres ouvert avec exigences de capacités

minimales, pour la réalisation des lots suivant :

Les entreprises intéressées, peuvent retirer le cahier des charges auprès de la DUAC de BATNA nouvelle cité administrative la verdure BATNA.TEL

:033.85.12.22

Les Condition d'éligibilité :

certificat de qualification et de classification Travaux public ou bâtiment (Activité principale) la catégorie Quatre (04) ou plus

Les bilans financiers durant les années 2021-2022-2023 (chiffre d’affaire plus de 70 000 000.00 DA) dument certifiés par Un comptable agréé ou les

attestations des chiffres d'affaires délivrées par les services des impôts.

02 attestations de bonne exécution.

Les offres doit d’être jointé par les pièces suivante :

CONTENU DU DOSSIER DE CANDIDATURE

1-Une déclaration de candidature ; dûment renseignée et signée et cachetée, selon le modèle joint au cahier des charges.

2-Une déclaration de probité dûment renseignée et signée et cachetée, selon le modèle joint au cahier des charges,

3- Les statuts pour les sociétés.

4- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise.

5- tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas échéant, des sous-traitants :

a) Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification (en cours de validité).

b) Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires

Les bilans financiers durant les années 2021-2022-2023 dument certifiés par Un comptable agréé ou les attestations des chiffres d’affaires délivrées par

les services des impôts.

c) Capacités techniques : liste des moyens humains et matériels.

La liste des moyens humains à mettre en œuvre sur le lot, appuyée obligatoirement par : les diplômes, attestations de travail et affiliation auprès des

services CNAS.

La liste des moyens matériels à mettre en œuvre sur le lot, dûment justifiés par copies des cartes grises PV assurance - PV de contrôle technique pour le

matériel roulant; pour le matériel non roulant joindre un extrait du registre d’inventaire visé par un comptable agréé (moins de 12 mois le jour de l’ouverture).

6-Mise à jours (CASNOS-CNAS-CACOBATH) en cours de validités.

7-Registre de commerce électronique du soumissionnaire.

8-Identification fiscale (NIF).

9-Attestations de comptes sociaux au titre de l'année 2023 pour sociétés (SNC, SARL, EURL, SCS).

10-L’extrait de rôle (apuré ou avec échéancier) en cours de validité portant la mention « non inscrit au fichier national des fraudeurs »

CONTENU DE L’OFFRE TECHNIQUE

1- Une déclaration à souscrire dûment renseignée et signée et cachetée, selon le modèle joint au cahier des charges.

2- Une déclaration du sous-traitant dûment renseignée et signée et cachetée selon le modèle joint au cahier des charges.

3- Tout document permettant d’évaluer l’offre technique : un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé en application des dispositions de

l’article 78 du décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics.

4- Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté ».

5-Planning des travaux.

CONTENU DE L’OFFRE FINANCIERE

1- La lettre de soumission dûment renseignée et signée et cachetée, selon le modèle joint au cahier des charges.

2- Le bordereau des prix unitaires (BPU)dûment renseignée et signée et cachetée selon le modèle joint au cahier des charges.

3- Le détail quantitatif et estimatif (DQE) dûment renseignée et signée et cachetée selon le modèle joint au cahier des charges.

Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière.

Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de

l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention "dossier de candidature", "offre technique" ou "offre financière",selon le cas. ces

enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :

« A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres »

AVIS D'APPEl D'OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCES DE CAPACITES MINIMAlES N° 28 /2024,
Opération : Achèvement des travaux de VRD de 909 lots sociaux créé dans le cadre de l’offre foncière publique

dans les régions des hauts plateaux au profit de la wilaya da Batna – prog 2021
SITE : 121 lots (lotissement sociaux) commune de Segana

LOT : Voiries + Evacuation des eaux pluviales + trottoirs + rejet d’assainissement + Eclairage public

SITE : 134 lots (lotissement sociaux) commune de FOUM TOUB

LOT : Voiries + Evacuation des eaux pluviales + trottoirs + Eclairage public

A
le Directeur de l’Urbanisme, l’architecture et de la Construction de la Wilaya de Batna

Nouvelle cité administrative la verdure BATNA,
- Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours +10 jours.

- La durée de préparation des offres est fixe à 10 jours à compter de la 1re Parution du Présent avis dans les Quotidiens nationaux ou BOMOP.

- Le jour et l’heure limite de dépôt des offres est fixée avant 09h45, et le jour et l’heure d’ouverture des plis de candidature, technique et financière fixée à:

10h00, correspondant au dernier jour de la durée de préparation des offres.

- Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de dépôt des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.

- Les soumissionnaires sont invités à y assister à l’ouverture des offres

Midi libre n° 5141 - Mardi 12 novembre 2024 - Anep 2425 009 034 Midi libre n° 5141 - Mardi 12 novembre 2024 - Anep 2416 035 583

Midi libre n° 5141 - Mardi 12 novembre 2024 - Anep 2416 035 610

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE
DE CAPACITES MINIMALES N° 08 / 2024

Opération

Achèvement des travaux de VRD de

909 lots sociaux créés dans le cadre

de l'offre foncière publique dans les

régions des hauts plateaux au profit

de la wilaya de Batna - prog 2021

Site

121 lots (lotissement sociaux)

commune de Segana

134 lots (lotissement sociaux)

commune de FOUM TOUB

LOT

Voiries + Evacuation des eaux pluviales

+ trottoirs + rejet d'assainissement +

Eclairage public

Voiries + Evacuation des eaux pluviales

+ trottoirs + Eclairage public

QUALIFICATION DEMANDEE

Travaux public ou bâtiment (Activité

principale) la catégorie Quatre (04)

ou plus



MIDI LIBRE
N° 5141 | Mardi 12 novembre 202412

BANQUE MONDIAL

L'évolution du système 
d'investissement en Algérie salué

Un responsable de la Banque
mondiale (BM) a salué,
dimanche à Alger, l'évolution
du système d'investissement
en Algérie, grâce aux
réformes engagées par les
autorités publiques, mettant
en avant le rôle de l'Agence
algérienne de promotion de
l'investissement (AAPI) dans
l'attraction des grands
investissements et
l'accompagnement des
porteurs de projets locaux et
étrangers.

Reçu en audience avec la délégation
l'accompagnant par le directeur
général de l'AAPI, Omar

Rekkache, le directeur régional de
Croissance équitable, finance et institu-
tions (EFI) pour le Moyen-Orient et
l'Afrique du Nord (Mena) à la BM,
Mohammed Nadir, a mis en exergue l'im-
portance de la modernisation du cadre juri-
dique et des procédures d'investissement,
ainsi que les facilités octroyées aux por-
teurs de projets locaux et étrangers.
Après avoir souligné que l'Algérie conti-
nuera de progresser dans ce dossier au
cours de la prochaine période, le responsa-
ble a affirmé que la BM est prête à parta-
ger l'expérience algérienne en la matière.
Dans ce contexte, il a salué le rôle "impor-
tant et efficace de l'AAPI dans la concréti-

sation de la vision nationale visant à atti-

rer de grands investissements, à générer des

emplois et à soutenir le développement

économique du pays".

S'agissant de la rencontre avec M.
Rekkache, les deux parties "ont discuté du

nouveau système du rapport de la BM sur

l'évaluation du climat d'affaires, intitulé

Business Ready (B-READY ), qui remplace

Doing Business", a précisé l'AAPI dans
un document distribué à la presse.  
A cette occasion, l'AAPI a fait savoir que
M. Nadir a mis en avant la disponibilité de
la BM "à prendre toutes les mesures néces-

saires à même de mettre en valeur les amé-

liorations apportées au climat d'investisse-

ment en Algérie et attirer les investisse-

ments étrangers via le nouveau système

d'évaluation". En marge de cette rencontre,
des certificats ont été remis aux cadres de
l'AAPI ayant bénéficié d'une formation
dans le cadre du programme d'appui tech-
nique par la BM à l'Agence suivant le pro-
jet de vision stratégique à long terme pour
la promotion de l'investissement en
Algérie que l'Agence s'attèle actuellement
à élaborer.
La session de formation, dont ont bénéfi-
cié 39 employés de l'Agence entre le 16
avril et le 4 novembre, incluait sept ate-
liers importants portant sur les bases des
investissements étrangers et les méthodes
d'évaluation des politiques de développe-
ment de l'investissement extérieur, selon
les explications fournies lors de la cérémo-
nie de remise des certificats.

ÉCONOMIE

Le financement islamique vient en tête des
offres des exposants participant au Salon
"Tasshiil", spécialisé dans les crédits, le
leasing et l'investissement, qui s'est clô-
turé, dimanche, au Palais des expositions
(Safex).
Organisé du 7 au 10 novembre, le Salon a
connu la participation de près d'une cin-
quantaine d'exposants représentant des éta-
blissements bancaires et financiers, des
entreprises, des start-up et des incubateurs.
Les différents exposants ont proposé des
formules de financement conformes à la
Charia islamique, variant entre celles des-
tinées à l'investissement et celles consa-
crées à la consommation, outre les offres
des compagnies d'assurances Takaful.
Dans ce cadre, M. Mehdi Siari, représen-
tant d'"ABC Bank" a souligné que les
offres de financement islamique proposées
par son établissement constituent "le ser-
vice le plus demandé par les clients, d'au-
tant plus que la banque propose une nou-
velle formule de financement, consistant
en l'acquisition de véhicules et leur vente
par facilité sous forme de Mourabaha, en
vue de satisfaire les clients".
A l'instar des autres banques participantes,
ABC Bank propose des crédits conformes
à la Charia islamique, destinés au finance-
ment de l'achat, de l'ameublement ou de la
rénovation de logement, ainsi que des cré-

dits pour les investisseurs dans différents
secteurs. Le Salon a également vu la par-
ticipation d'entreprises industrielles ayant
mis à profit le développement du finance-
ment islamique des projets afin de propo-
ser des produits et des services destinés à
l'investissement, à l'image de l'entreprise
privée Jemmy Industry, qui fabrique loca-
lement des kiosques ambulants sur tricy-
cles. Le gérant de l'entreprise, Djamel
Eddine Aïssani, a affirmé que la participa-
tion au Salon avait pour objectif de mon-
ter que "l'investissement ne fait plus face
à aucune contrainte en Algérie, car les pro-
duits proposés par l'entreprise sont dispo-
nibles et adaptés aux besoins des per-
sonnes souhaitant investir. Les formules
de financement accordées par l'Etat pour
encourager l'investissement et les offres de
financement islamique que proposent les
différents acteurs facilitent l'accès au
monde de l'entrepreneuriat, notamment
pour les jeunes".

Une délégation de l'APN 
visite le Salon 

Le dernier jour du Salon a été ponctué par
la visite d'une délégation de l'Assemblée
populaire nationale (APN), composée
d'une vingtaine de députés et conduite par
le vice-président de l'APN, Souleyman

Zerkani, qui a indiqué, dans une déclara-
tion à la presse, en marge de la visite, que
"ce Salon a donné une bonne impression,
qui reflète la contribution du secteur finan-
cier à l'économie nationale et la promotion
de l'investissement".
Il a, également, insisté sur le rôle du
Salon Tasshiil 2024 dans "la diffusion de
la culture de l'investissement et la contri-
bution au développement local, notam-
ment parmi les jeunes, outre la promotion
du produit national à grande échelle".
Lors de leur visite aux différents pavillons
du Salon, les députés ont affiché un inté-
rêt pour les moyens à même d'étendre les
activités des banques et des compagnies
d'assurances algériennes à d'autres pays,
ainsi que pour le financement des start-up
et la couverture des risques auxquels elles
sont confrontées, outre l'encouragement de
la finance islamique et du financement
islamique, en particulier ceux destinés à
l'agriculture.
Les députés ont exhorté les représentants
des compagnies d'assurances à encourager
la culture de l'assurance dans la société par
tous les moyens, les appelant à participer
aux débats qui se dérouleront au Parlement
en prélude de la révision de la loi relative
aux assurances, notamment en ce qui
concerne l'assurance agricole et indus-
trielle.

SALON TASSHIIL

Le financement islamique en tête des offres
des exposants 

LUTTE CONTRE 
LA PÊCHE ILLICITE

L'Algérie reçoit le Prix
de la conformité 
de la CGPM

L'Algérie a reçu le Prix de la conformité de la
Commission générale des pêches pour la
Méditerranée (CGPM) de l'Organisation des
Nations unies pour l'alimentation et l'agricul-
ture (FAO), en raison des progrès réalisés dans
le domaine de la lutte contre la pêche maritime
illicite, a indiqué un communiqué de cette orga-
nisation. Ce prix a été attribué à l'Algérie lors
de la clôture de la 47e session annuelle de la
Commission générale des pêches pour la
Méditerranée (CGPM), qui s'est tenue à Rome
(Italie) du 4 au 8 novembre courant, avec la par-
ticipation de 20 pays et de l'Union européenne
(UE), dont les travaux se sont focalisés sur
l'amélioration de la durabilité des pêches et de
l'aquaculture. L'Algérie a été récompensée par
ce Prix aux côtés de l'Union européenne et de
cinq autres pays pour avoir procédé à la révi-
sion de sa législation nationale pour cibler la
pêche illicite non déclarée et non réglementée
ainsi que pour la mise en œuvre du plan d'action
régional pour lutter contre ce phénomène.
Concernant les résultats de cette session
annuelle, le même communiqué a fait état de
l'adoption de 17 décisions cruciales, dont 12
recommandations contraignantes émises dans
le but de façonner l'avenir des secteurs de la
pêche et de l'aquaculture dans la région méditer-
ranéenne sur la voie de la durabilité, de créer de
nouvelles zones de pêche protégée et un réseau
chargé de surveiller les maladies aquatiques
pour réduire autant que possible les risques
induits par le commerce.
A noter que la Commission générale des
pêches pour la Méditerranée est une organisa-
tion régionale des pêches affiliée à la FAO
ayant le pouvoir d'émettre des recommanda-
tions contraignantes concernant le développe-
ment des pêches et de l 'aquaculture en
Méditerranée et en mer Noire.

ENERGIE
Le ministre congolais
des Industries minières
entame une visite de
travail en Algérie

Le ministère de l’Energie et des Mines a
annoncé, dimanche dans un communiqué, que
le ministre d’Etat,  ministre des Industries
minières et de la Géologie de la République du
Congo-Brazzaville,  Pierre Oba,  entamera,
lundi, une visite de travail en Algérie, dans le
cadre du renforcement et de l’élargissement de
la coopération entre les deux pays dans les
domaines de l’énergie et des mines.
La visite de M. Oba, lors de laquelle il conduira
une importante délégation composée de res-
ponsables et de cadres du ministère des
Industries minières et de la Géologie ainsi que
de la Société nationale minière congolaise
"Sapro Mayoco SA", s’inscrit dans le cadre des
"efforts conjoints algéro-congolais v isant à
renforcer les relations fraternelles historiques
ancrées entre les deux  pays et à élargir les pers-
pectives de la coopération bilatérale et les
moyens de son développement dans divers
domaines, notamment dans le secteur de l’éner-
gie et des mines",  précise la même source.
Cette visite intervient également dans le cadre
de la mise en œuvre des résultats des visites
mutuelles entre les deux parties, à commencer
par la visite du ministre congolais des
Hydrocarbures en Algérie en mai 2022, puis la
visite de M. Arkab au Congo-Brazzaville en
mai dernier, et,  enfin, la visite d’une déléga-
tion du ministère congolais des Industries
minières et de la Géologie en Algérie.
Le programme de la visite du ministre congo-
lais en Algérie comprend, selon le communi-
qué,  de nombreuses rencontres et visites,
notamment une rencontre avec le ministre de
l’Energie et des Mines, ainsi qu’avec des res-
ponsables du Groupe industriel minier
Sonarem et de certaines de ses filiales telles
que "Sonarem Ettakwine", de l'Agence natio-
nale des activités minières (Anam),  et de
l'Agence du service géologique de l'Algérie
(ASGA).
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Le secteur public industriel
observe une véritable mue.
L’Etat compte redynamiser un
secteur qui a été longtemps à
l’abandon. Pour preuve, la
sidérurgie, les mines et la
pharmacie représentent les
secteurs clés dans cette
relance avec l’objectif
d’améliorer la production et
d’exporter vers les marchés
extérieurs.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

E n Algérie, il existe 174 000 entre-
prises publiques sur un total de 1,2
million d’entreprises où le secteur

privé reste encore dominant. 
Toutefois, la nouvelle feuille de route de
l’Etat est de permettre un retour du secteur
public industriel fort capable de s’inscrire
dans les nouveaux objectifs attendus pour
les années à venir. En termes concrets,
l’industrie de la sidérurgie signe son retour
avec sa nouvelle dénomination SNS
(société nationale de sidérurgie). Une anci-
enne appellation lorsque cette grande
société fut créée en 1964.
En choisissant cette rebaptisation, les
autorités en charge du dossier industriel
estiment que ce secteur reste un fleuron
pour l’économie algérienne puisque il
arrive déjà à améliorer sa production avec
une production de 4,5 millions de tonnes
de produits dont 800 000 tonnes d’expor-
tation.
Le secteur public sera désormais comme
acteur majeur en s’affirmant devant les

rares opérateurs privés. Le défi est impor-
tant dans la mesure où les produits
sidérurgiques sont très demandés sur les
marchés texteurs en raison de leur com-
pétitivité et leurs coûts. Ali Aoun, min-
istre de l’Industrie et de la Production phar-
maceutique a déclaré récemment que «   la
relance des secteurs les plus un vue sont la
sidérurgie la mécanique le textile et l’in-
dustrie pharmaceutique  » qui représente
presque 50% du chiffre d’affaires réalisé
pour l’économie nationale.
Le mode opératoire consiste à relancer
toutes les usines de production qui ont été
à l’arrêt pendant des années. Contrairement
aux années précédentes, la réhabilitation de

ces usines doit obéir à la logique de
rentabilité et la création de l’emploi.
Même si l’Algérie reste ouverte à l’é-
conomie du marché, rien ne l’empêche
cependant de miser sur un secteur public
assaini et entièrement réformé. C’est
d’ailleurs le secteur minier qui illustre
bien le retour de la Sonarem (Société
nationale de recherches minières). Il s’agit
désormais d’un groupe public qui va pilot-
er les grands projets comme celui du fer à
Gara Djebilet, la mine de Oued Amizour et
les nouvelles mines de Oued el Hadhba
dans le sud du pays. Pour assurer le but de
rentabilisation de ce nouveau fleuron, une
nouvelle équipe directionnelle a été instal-

lée avant-hier par le ministre de l’Energie
Mohamed Arkab. 

Objectif 2025 : Une croissance
de plus de 10%

Pour mettre en selle tout ce pan industriel
qui a été délibérément abandonné, l’Etat ne
lésine pas sur les moyens financiers
puisqu’elle a consacré plus de 6500 mil-
liards de dinars pour tous les projets indus-
triels.
Selon les derniers indices de l’ONS, le
secteur industriel s’est amélioré avec une
croissance de 3% avec une remarquable
percée du secteur minier de 11% et l’agro-
alimentaire de 10%.
Toutefois, il reste des filières à redy-
namiser qui peuvent également porter le
made in Algérie dans les marchés
extérieurs.
Cette fois, les pouvoirs publics misent
sur l’industrie mécanique et le textile
notamment la filature pour pouvoir
exporter les produits en coton et en laine
sur d’autres marchés. Idem pour l’industrie
pharmaceutique qui observe une nette évo-
lution dans sa production avec le groupe
public Saidal.
Du coup, les unités industrielles de pro-
duction de motos, celles de l’industrie
mécanique à Guelma et les nouvelles
usines situées à Bordj Bou-Arréridj seront
mises à contribution. Selon les dernières
données du ministère de l’Industrie, le
nouveau pôle industriel de l’Est du pays
peut atteindre le cap de 5% de croissance et
nouveaux débouchés à l’exportation
notamment en Afrique, pays arabes et Asie
centrale.
En guise, tous les atouts sont actuelle-
ment en faveur du pays pour pouvoir se
relever dans son élan d’essor industriel.

F.  A.

LES MINES, LA SIDÉRURGIE ET LA PHARMACIE 

Retour en force du secteur public

SALAH LAHLAH : 

« Le recours aux eaux usées épurées 
dans l’irrigation est un impératif vital » 

Le contexte mondial du changement climatique, qui a dra-
matiquement impacté la disponibilité de l'eau, a provoqué
un stress hydrique poussant les États à recourir à d’autres
options non conventionnelles pour rendre disponible cette
précieuse denrée. 
« En Algérie, un vaste programme est lancé pour la réu-
tilisation des eaux usées-épurées dans l’objectif de pallier
la raréfaction de cette denrée et de répondre à l’impératif de
l’irrigation agricole  », indique, ce lundi, Salah Lahlah,
sur les ondes de la Chaine 3. 
Des expériences seront prochainement lancées au niveau
des unités de production dans le secteur de l’agriculture,
communément appelées «  fermes pilotes  », pour les
injecter dans le processus de réhabilitation du Barrage
vert, déclare M. Lahlah, inspecteur général à l’Office
national d’assainissement.  

Augmenter le taux de l’irrigation tertiaire
« Seize stations sont désormais dotées de systèmes d’épu-
ration tertiaire qui permet une irrigation non restrictive,
sont déjà opérationnelles dont six limitrophes du barrage
vert», fait savoir le convive de l’émission «  L’Invité du
jour », de la Chaine 3, de la Radio algérienne. 
Ce choix, dit-il, est   dicté par la situation du contexte
actuel causé par le dérèglement climatique qui a eu des
conséquences dramatiques sur la disponibilité de cette
ressource. 
« On vit un déficit pluviométrique qui s’accentue, de plus
en plus, et par conséquent le recours à d’autres ressources
alternatives non conventionnelles s’impose pour pallier,
un tant soit peu, à la problématique de la raréfaction de
l’eau », relève le responsable. 
Dans l'agricole, l’option de la réutilisation des eaux
usées-épurées s’impose, ajoute-t-il, expliquant que celles-

ci peuvent apporter une contribution intéressante au vu
des opportunités qu’offre le parc des stations d’épuration
à l’échelle nationale.

230 stations d’épuration à exploiter
«  Nous avons un parc de 230 stations d’épuration avec
une capacité d’épuration de plus d’un milliard de mètres
cubes (m3)  », informe M. Lahlah, déplorant qu’«  il est
inadmissible que cette ressource, garantie par des
investissements lourds, reste sans valorisation et jetée
dans la nature ».
Dans ce contexte, enjoint-il, le recours à cet espace de
coopération et de concertation entre les deux secteurs des
ressources en eau et de l’agriculture intervient dans ce
cadre, rappelant qu’une « convention est signée entre deux
entreprises relevant du secteur de l’hydraulique, à savoir
l’Office national de l’assainissement et l’office national
du drainage avec l’entreprise de développement des cul-
tures agricoles stratégiques ». 
Cette convention prévoit, selon l’invité de la Chaine 3,
la consécration d’un quota des eaux usées traitées dans les
stations d’épuration pour aller approvisionner les cultures
stratégiques des 170 fermes pilotes où on cultive des
céréales, des légumes secs, des plantes oléagineuses, d’ar-
bres fruitiers et du blé.

Passer à un million d’hectares irrigables
Dans le détail, l’objectif, explique-t-il, est d’utiliser 60%
de ces ressources dans l’irrigation des 66.000 hectares et
d'en utiliser aussi à des fins industrielles et municipaux
tout en accélérant l’atteinte du programme tracé, par les
hautes autorités du pays, à l’effet de porter la superficie
des terres irrigables à un million d’hectares. 
Et d’ajouter « un important programme, initié dans le

cadre de la stratégie des pouvoirs publics, visant l’usage
de cette eau avec une enveloppe financière importante afin
d’augmenter le volume des eaux épurées destinées à l’irri-
gation ». 

L’impératif d’atteindre un milliard de m3

De grands efforts ont été lancés afin d’augmenter le taux
de réutilisation pour atteindre l’objectif tracé par le prési-
dent de la République à savoir l’utilisation de 60% des
eaux épurées. 
En réalité, précise l’intervenant, les 230 stations une fois
dotées de systèmes d’épuration tertiaire des eaux usées à
l’échelle nationale n’épurent que 560 millions m3 sur une
capacité nominale de 1.1 milliard m3. Précisant que seuls
97 millions m3 d’eau épurée est produite par une ving-
taine de stations d’épuration limitrophes des steppes sont
concernées par cette pratique utilisant. C’est-à-dire 20%
des 560 millions m3. 

Un retard à rattraper
Un chiffre qu’il estime trop bas, soulignant qu’il est du
au retard d’aller de l’avant dans cette pratique. Et de rap-
peler qu’il s’explique par le fait que les stations d’épura-
tions existantes, par le passé n’étaient pas dotées de sys-
tèmes de traitement tertiaire. 
La vision, selon lui, était destinée uniquement pour la
protection de l’environnement. Autrement dit, « on réali-
sait des stations à traitement secondaire. Un traitement qui
ne permet pas une irrigation non restrictif ou qui n’irrigue
pas toutes les cultures ».
Encore faut-il, déplore l’orateur, le non engouement des
agriculteurs disponibles. Et le recours à cette pratique ne
se faisait sentir que sous l’impératif du nouveau contexte
climatique.
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Des analystes politiques ont
révélé les méthodes possibles
que le président américain élu
Donald Trump pourrait
adopter pour traiter avec
Netanyahu et mettre fin à la
guerre à Ghaza.

Selon l'analyste politique Nabil
Mikhaïl, membre du Parti répu-
blicain, qui a déclaré au site Al-

Hurra, il reste encore 70 jours avant
l'investiture de Trump le 20 janvier
prochain, période durant laquelle la
guerre pourrait prendre fin. Si la
guerre persiste, Trump « n’hésitera
pas à utiliser son influence pour ren-
forcer un cessez-le-feu ». Le conseiller
à la sécurité nationale américain Jake
Sullivan a exprimé, dimanche, des
attentes quant à des progrès dans les
efforts pour mettre fin à la guerre à
Gaza et au Liban, ainsi que pour libé-
rer les otages détenus par Hamas dans
« les semaines à venir ».
D’après un rapport du site américain,
Trump entretient une relation étroite
avec Netanyahu, qu'il a qualifiée de «
grande victoire » pour les républi-
cains, mais Mikhaïl suggère que le
président élu pourrait recourir à des
mesures fortes, comme la menace de
couper l'aide militaire à Israël, comme
levier de pression. Trump pourrait
également inciter la France à jouer un
rôle plus important pour limiter l'ex-
pansion d'Israël au Liban, en particu-
lier face aux critiques croissantes du
président français Emmanuel Macron
à l'égard de Tel Aviv concernant la
souveraineté du Liban.
De son côté, le Wall Street Journal
indique que Netanyahu pourrait ne pas
avoir la même marge de manœuvre
avec Trump, dont les actions sont dif-
ficiles à prévoir, contrairement à Joe
Biden. Le président du conseil consul-
tatif de l’Université du Maryland et
expert en affaires américaines et au
Moyen-Orient, Frank Massmar, a
expliqué à Al-Hurra que Trump, en
tant qu'homme d'affaires et politique
pragmatique, se base sur des outils
économiques pour provoquer le chan-
gement, y compris ses projets d'inté-
grer l'économie dans les solutions aux
crises du Moyen-Orient.
Massmar, également membre du Parti
républicain, précise que Trump pré-
fère utiliser des stratégies écono-

miques, notamment des solutions de
reconstruction et de développement
après un cessez-le-feu. Il souligne que
Trump pense qu’un véritable règle-
ment à Ghaza nécessite une solution
économique solide pour soutenir la
stabilité politique. Lors de son pre-
mier contact avec le président palesti-
nien Mahmoud Abbas depuis 2017,
Trump a exprimé son intention de tra-
vailler à la fin de la guerre à Gaza.
Massmar indique que, avant de mettre
en œuvre un plan de cessez-le-feu à
Ghaza, Trump disposera d'une vision
globale pour l'après-guerre.
Massmar ajoute que Trump considère
le Liban comme une partie de l’équa-
tion de la stabilité régionale et estime
nécessaire de désarmer les factions
armées dans le pays et de rendre l’État
libanais entièrement responsable de la
protection de ses frontières.
Il précise : « Si nous voulons un ces-
sez-le-feu durable, l'État doit avoir
seule la souveraineté militaire sur son
territoire », soulignant que le princi-
pal défi est de savoir « qui représente
la Palestine aujourd'hui ? ».
Massmar estime que Trump pourrait
chercher à effectuer des changements
fondamentaux dans la direction régio-
nale, précisant : « Durant sa cam-
pagne, il a répondu à une question sur
la fin des guerres en soulignant que
certaines figures au Moyen-Orient
doivent être remplacées pour parvenir
à la paix selon la vision économique
qu’il défend ».
Le rapport ajoute que Trump pourrait
faire pression sur Hamas et le
Hezbollah au Liban, après l’assassinat
de leurs dirigeants, et qu’il pourrait
proposer des accords qui bénéficie-
raient d’un consensus israélo-améri-

cain-arabe, mentionnant même
Mohamed Dahlan, comme une figure
plus favorable à ses vues sur Ghaza.
En revanche, Mikhaïl estime que
Trump, contrairement à l'administra-
tion Biden qui a agi avec prudence
diplomatique envers Netanyahu, pour-
rait adopter une critique publique pour
créer une pression internationale sur le
gouvernement israélien, ce qui force-
rait Netanyahu à faire des conces-
sions, surtout s'il sentait un change-
ment dans l’atmosphère politique à
Washington.
Le Wall Street Journal rapporte que «
si Trump estime qu’un cessez-le-feu
est nécessaire à Ghaza, il l’imposera,
même par la force ».
Il indique également qu’il pourrait
agir ainsi dans le cadre de sa « grande
transaction » entre Israël et l'Arabie
saoudite, avec la création d'un État
palestinien dirigé par l'OLP.
Massmar affirme que Trump conti-
nuera à chercher à élargir les «
accords d'Abraham » entre Israël et
d'autres pays arabes, y compris
l'Arabie saoudite.
Malgré la puissance religieuse et poli-
tique de l'Arabie saoudite dans le
monde islamique, Massmar estime
que la normalisation entre l’Arabie
saoudite et Israël n’est pas une priorité
immédiate et pourrait se réaliser avec
le temps, tout en écartant les grandes
concessions de l'Administration
Trump.
Massmar souligne, enfin, que la rela-
tion étroite entre les États-Unis et
Israël repose sur des bases politiques
et économiques solides, rendant diffi-
cile pour l’un ou l’autre des parte-
naires de négliger les exigences de
l’autre.

Les autorités brésiliennes ont réussi à
empêcher une tentative de trafic de
605 kg de cocaïne destinés au Maroc
via le port de Santos, dans l'État de
São Paulo.
Un communiqué de la police fédérale
brésilienne a précisé que la drogue
était soigneusement dissimulée dans
un conteneur transportant 13 tonnes
de fruits d'açaï congelés. La cargaison

devait d'abord être envoyée au port de
Tanger au Maroc avant d’être réache-
minée vers le Portugal.
La saisie a été réalisée lors d'une ins-
pection de routine, où la drogue a été
découverte dans quatre des huit boîtes
à l'intérieur du conteneur. Après
confirmation de la présence de la
cocaïne, la police fédérale a été appe-
lée pour mener une enquête approfon-

die sur l'affaire. Cette opération s'ins-
crit dans une série de tentatives de tra-
fic de drogue via le Maroc, qui est
considéré comme un centre de transit
majeur pour les drogues en direction
de l’Europe.
En avril dernier, les autorités espa-
gnoles ont saisi 25 tonnes de haschich
en provenance du Maroc, tandis que
plus de 4.400 kg de haschich ont été

saisis en mars. Ces incidents corrobo-
rent les rapports de l'Onu qui classent
le Maroc comme un centre clé du tra-
fic de drogue, avec une production de
cannabis estimée à plus de 700 tonnes
par an, générant des revenus d'environ
23 milliards de dollars, ce qui ali-
mente les réseaux de corruption asso-
ciés à ce commerce.

R. I. / Agences

SELON LES ANALYSTES POLITIQUES 

Comment Trump traitera Netanyahu
pour mettre fin à la guerre à Ghaza

LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE

Le Brésil saisit 605 kg de cocaïne destinés au Maroc 

CONTROVERSE
CROISSANTE

Un deuxième
navire 

d’armements
israéliens en
route vers 
le Maroc

Les réactions indignées concernant
l’arrivée d’un navire américain
transportant des armes pour l’en-
tité sioniste au port de Tanger ne se
sont pas calmées, et des rumeurs
ont commencé à circuler concer-
nant l’arrivée d’un deuxième
navire au Maroc cette semaine.
Le site MarineTraffic, spécialisé
dans le suivi du mouvement des
navires, a montré que le navire
américain nommé Maersk Denver
avait accosté tard dans la nuit de
samedi au port Tanger Med.
Le Maersk Denver fait partie d’un
duo de navires, et selon le journal
espagnol El País, un porte-parole
du ministère des Affaires étran-
gères a précisé que le
Gouvernement espagnol n’avait
pas, et ne donnera pas, son autori-
sation pour les deux navires.
Le parti Sumar, membre de la
coalition gouvernementale, a anti-
cipé l’arrivée des navires et a
déposé une plainte auprès du pro-
cureur pour demander l’interdic-
tion de l’autorisation des deux
navires, car toute autorisation
serait considérée comme « un
crime contre les droits des per-
sonnes selon le code pénal », selon
les agences de presse.
Selon une organisation de défense
des droits de l'Homme au Maroc, il
est prévu que le deuxième navire
arrive au même port la semaine
prochaine.
L’organisation a déclaré : « Des
sources fiables nous ont informés
concernant le navire de transport
Maersk Seletar, qui devrait arriver
le 14 novembre 2024. »
Des militants sur diverses plate-
formes ont exprimé leur indigna-
tion, surtout après les informations
faisant état des cargaisons d’arme-
ments à destination de l’entité sio-
niste, qui mène une guerre d’exter-
mination à Gaza depuis plus d’un
an.
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La destination Algérie  est
vouée à un avenir prometteur
compte tenu des atouts
naturels, culturels uniques,
ainsi que des sites classés
mondialement reconnus. Une
mission, certes, pas facile,
vue la concurrence
internationale dans ce
domaine,  mais pas
impossible, vue la volonté
politique affichée  depuis
l’intronisation du président
Abdelmadjid Tebboune à la
tête du pays. Il  suffit juste
d’unifier les efforts, car elle
incombe à tout le monde.
PAR IDIR AMMOUR

E n effet, les potentialités des dif-
férentes régions sont à même de
plaider pour elles et en faire des

destinations prisées.  
Autant de défis à relever dans le cadre du
processus de positionnement durable de
la destination Algérie sur les marchés
internationaux du tourisme et des voy-
ages, qui consiste à trouver la formule
magique pour améliorer la visibilité de
la destination, s’approprier la communi-
cation et le marketing digital,   marquer
les salons et foires par une participation
active, productive et professionnelle et
surtout   imposer l’Algérie comme la
destination émergente dans le bassin
méditerranéen. 
En effet, aujourd’hui,  l’Algérie ne cesse
de disserter sur les meilleurs moyens de
relancer le secteur touristique afin d'aug-
menter le nombre de touristes, et l'ac-
croissement des recettes touristiques
hors hydrocarbures.
Mais pour l’instant,   le pari n’est pas
encore gagné pour les responsables de ce
secteur, mais une chose est sûre est que
le train est en marche et le résultat
escompté viendra sûrement. 
En effet, une mission, certes, pas facile,
mais pas impossible ! 
Il suffit juste d’unifier les efforts, car
elle incombe à tout le monde. Tous les
secteurs doivent s'impliquer pour
redresser la situation et faire de la desti-

nation Algérie, celle de choix et attrac-
tive.  En effet, les potentialités des dif-
férentes régions sont à même de plaider
pour elles et en faire des destinations
prisées. 
D’ailleurs, le ministère de tutelle vise
principalement à valoriser la destination
touristique algérienne à l’international,
à relever et améliorer le niveau d’activ-
ité touristique au profit des citoyens, à
travers la promotion de la destination
touristique algérienne en vue d’attirer de
plus en plus de  touristes.     

Une place dans
l'échiquier touristique

international
La saison du tourisme saharien 2024,
qui a débuté ce week-end et qui  se pour-
suivra jusqu'à fin avril 2024, semble
vouloir prendre des ailes. On s’attend à
une ruée des visiteurs vers une destina-
tion bien précise, sachant que les
vacances d'hiver et les fêtes de fin d’an-
nées avancent à grands pas.
En effet, le retour du tourisme saharien
en Algérie se fait progressivement. En
effet, plus de 16 000 touristes étrangers
ont visité les régions du Sahara algérien
au cours de l’année 2024. 

C’est ce qu’a révélé, dimanche dernier,
le directeur central du ministère du
Tourisme et de l’Artisanat, qui s’expri-
mait sur les ondes de la Chaîne I de la
Radio nationale. Pour cette saison, elle
s'annonce prometteuse surtout avec la
mesure approuvée par le président de la
République, qui prévoit l’octroi de visas
aux touristes étrangers à leur arrivée.
Cette mesure a grandement contribué à
accroître le nombre de touristes dans les
zones désertiques et à redynamiser ce
secteur en créant de nombreuses oppor-
tunités d’emploi.
Ajoutez à cela,   la diversité des pro-
grammes dévoilés par les opérateurs du
secteur, qui proposent de nouveaux cir-
cuits uniques en leur genre, qui susci-
tent l'intérêt de nombreux touristes.

Accorder 
plus de facilités 
aux investisseurs 
et aux touristes

Outre la facilité de  l’octroi de visas aux
touristes étrangers à leur arrivée, la
volonté des autorités d'encourager et de
développer le tourisme est clairement
manifestée à travers les incitations
accordées aux investisseurs, qu'il faut
accompagner et encadrer, et aussi à tra-
vers la promotion menée par tous les
acteurs et professionnels. 
En ce qui concerne les obstacles qui
pourraient entraver le bon déroulement
de la saison touristique saharienne, les
professionnels estiment que le plus
grand obstacle réside dans les longues
distances et la difficulté de déplacement.
La solution réside, selon eux, dans la
redynamisation des aéroports internes,
tels que ceux de Ouargla, Boussaâda,
Djelfa, Laghouat et d'autres, à travers
l'augmentation du nombre de vols heb-
domadaires et l'application de tarifs en
fonction des capacités du citoyen afin de
garantir son droit de voyager et décou-
vrir l'immensité, la diversité et la splen-
deur de son pays. 
Évoquant les conditions d'accueil et la
qualité des services, ils  estiment  que la
compétitivité et la performance dans le

domaine hôtelier doivent être en adéqua-
tion avec les conditions de vie et pou-
voir d'achat du citoyen algérien.
Il met également l'accent sur l'impor-
tance de la sécurité au niveau des struc-
tures et des espaces touristiques
naturels. 

Doucement, 
mais sûrement !

La nouvelle approche du secteur du
tourisme en Algérie a prouvé son effi-
cacité et sa compétitivité avec les pays
voisins, d'autant que des milliers de
touristes   préfèrent la destination sud
algerien.
En effet, la réussite des précédentes
saisons du tourisme saharien, reflète
cette nouvelle dynamique que connaît le
secteur mais aussi une nette améliora-
tion de l'attractivité des touristes
nationaux et étrangers.
Cette amélioration nécessite en
revanche une meilleure préparation en
termes de capacités et de structures pour
accueillir un plus grand nombre de
touristes durant les prochaines saisons
touristiques sahariennes.
Le président de l'Association «Echo
d'Algérie» pour la promotion et le
développement du tourisme, Abdelaziz
Talhi, avait affirmé, sur les colonnes
d’un quotidien national, que le tourisme
en Algérie, sous toutes ses formes,
enregistre une reprise remarquable qui a
dépassé toutes les attentes.
Ceci, outre, ajoute-t-il, les voyages
organisés par le ministère du Tourisme
et de l'Artisanat au profit des touristes
russes, américains et européens, dans
une démarche qui suscite l'optimisme. 
Aussi, le classement de l'Algérie
comme meilleure destination de voyage
d'aventures au monde pour la prochaine
décennie, ouvrira grand la porte pour le
tourisme du saharien et mettra en valeur
l'énorme potentiel qu’il recèle, soulig-
nant que le tourisme saharien est l'un
des secteurs à forte valeur ajoutée et
revêt une grande importance dans les
programmes de développement et de
promotion du tourisme algérien.

I.  A.

TOURISME SAHARIEN

Un trésor à explorer !
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Le Général Chengriha a
souligné que la Révolution de
la libération nationale
demeure l'un des moments les
plus marquants de l'histoire
contemporaine de l'humanité.

L e Général de Corps d'Armée Saïd
Chengriha, Chef d'État-Major de
l'Armée Nationale Populaire

(ANP), a présidé une cérémonie de

remise de distinctions et de félicitations
aux cadres et employés de l'ANP ayant
participé au défilé militaire. La céré-
monie s'est déroulée au siège du min-
istère de la Défense nationale.

La Révolution de Novembre, 
un moment clé de l'histoire

Lors de son intervention, le Général
Chengriha a souligné que la Révolution
de la libération nationale demeure l'un
des moments les plus marquants de

l'histoire contemporaine de l'humanité.
Il a précisé que l’organisation de ce
défilé militaire visait à être à la hauteur
de la célébration du 70e anniversaire du
déclenchement de la guerre de libération,
un événement fondateur pour l'Algérie.
Le Chef d'État-Major a ajouté : «En
honorant les sacrifices des millions de
martyrs de l'A lgérie, nous devons
impérativement renforcer nos capacités
de défense et notre résilience sécuri-
taire».

MDN 

Chengriha honore les cadres 
et employés de l'Armée
Nationale Populaire

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

Renforcement 
des wilayas nouvelles
avec des cadres
expérimentés

Le ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Brahim
Merad, a souligné, hier, que son
ministère travaille activement à
renforcer les wilayas nouvelles
avec des cadres expérimentés.
Lors de la cérémonie d'installation
de Amhamed Momen en tant que
wali de la wilaya de Ghardaïa, le
ministre a insisté sur l'importance
de porter une attention particulière
au développement économique de
la région, en mettant l'accent sur
les secteurs de l'agriculture et du
tourisme. 
Il a ajouté qu'il était essentiel de
soutenir les entrepreneurs dans la
mise en place de projets
économiques innovants.

EXCLUSION DU SÉNATEUR

Le FLN prend une
décision forte

La direction du Parti du Front de
Libération Nationale (FLN) a
décidé d'exclure définitivement un
sénateur du Conseil de la Nation
de ses rangs.
Selon un communiqué du parti, la
décision d'exclusion a été prise et
signée par le secrétaire général du
FLN, Abdelkrim Ben Mbarek. 
Le sénateur exclu est Mohamed
Rabah, représentant de la wilaya
de Médéa, dont le parti a décidé de
retirer son soutien politique et de
le démettre de ses fonctions et
responsabilités électorales.

JUSTICE 

Tabi insiste sur la modernisation du système judiciaire
Le ministre de la Justice, Abderrachid
Tabi, a souligné aujourd'hui, lors de sa
rencontre avec les présidents des cours
judiciaires et les procureurs généraux,
que l'avenir du système judiciaire réside
dans l’adoption du contentieux électron-
ique. Il a insisté sur l’importance d'ac-
célérer sa mise en œuvre afin de réaliser
un saut qualitatif bénéfique pour toutes
les parties concernées.
Tabi a également mis en avant la néces-
sité d’utiliser les technologies pour
offrir des services numériques facilitant
les demandes et le suivi des affaires judi-
ciaires de manière plus efficace. Il a
insisté sur l'amélioration de la qualité
des services administratifs, considérant
cela comme une étape essentielle pour
renforcer la confiance des citoyens dans
le système judiciaire.

Renforcer la
confiance citoyenne

et améliorer
l’efficacité du

système judiciaire
Le ministre a affirmé que pour renforcer
la confiance des citoyens dans le sys-

tème judiciaire, il est crucial de dévelop-
per les services publics et d’assurer la
crédibilité des décisions judiciaires. «Le
développement des services du secteur
judiciaire n'est pas seulement un objec-
tif, mais une nécessité urgente», a-t-il
précisé, ajoutant que cette démarche
dépend fortement de l'engagement des
ressources humaines, formées sur des
valeurs éthiques et professionnelles.
Tabi a insisté sur la nécessité pour la
justice de rendre des décisions dans des
délais raisonnables, conformément aux
exigences d'un procès équitable, et a rap-
pelé que cela contribue à la confiance
des citoyens dans les institutions judici-
aires. Il a également souligné le rôle des
responsables judiciaires dans la supervi-
sion et le suivi de la mise en œuvre des
objectifs fixés, afin de limiter les pra-
tiques nuisibles.

Réformer le travail
judiciaire et améliorer

la qualité des 
décisions

Concernant l’éthique du travail judici-
aire, le ministre a appelé à intensifier la

formation des magistrats et à veiller au
respect de la déontologie profession-
nelle, avec des mesures strictes en cas de
violation des règles de discipline et de
réserve. Tabi a également souligné que
les réformes importantes du secteur
judiciaire s'inscrivent dans une stratégie
globale, soutenue par le programme du
président de la République, garantissant
le rôle constitutionnel de la justice dans
la protection des libertés individuelles et
des droits fondamentaux des citoyens.

Enfin, le ministre a salué les résultats
satisfaisants dans l'activation des alter-
natives à l'incarcération et dans l'adapta-
tion des peines, notamment le système
de libération conditionnelle, dont ont
bénéficié plus de 23 500 personnes
depuis le début de l’année. Il a noté que
cette mesure a donné des résultats posi-
tifs, notamment en termes d’améliora-
tion du comportement des détenus et de
leur participation aux programmes de
formation et de réintégration.
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SYNDROME MÉTABOLIQUE

Le jeûne intermittent confirme
ses bénéfices

Dans les pays riches, près
d’un adulte sur trois souffre de
syndrome métabolique ou
d’un trouble du métabolisme.

Déjà connu pour son effet favo-
rable au maintien du poids, le
jeûne intermittent trouve, avec

cette étude, un nouvel avantage
connexe : la recherche, menée par une
équipe du Salk Institute et de la
faculté de médecine de l'université de
Californie et publiée dans les Annals
of Internal Medicine révèle tous les
bénéfices d’une alimentation limitée
dans le temps, pour la santé cardiomé-
tabolique, chez les adultes atteints du
syndrome métabolique.
Le syndrome métabolique, défini
comme un ensemble de conditions -
dont l'hypertension artérielle (HTA),
l'hyperglycémie, l'excès de graisse
abdominale et des taux de cholestérol
anormaux-augmente considérable-
ment le risque de maladie cardiaque,
d'accident vasculaire cérébral (AVC)
et de diabète de type 2. Ainsi, pour de
nombreux patients, le syndrome méta-
bolique est le point de bascule qui
mène à des maladies graves et chro-
niques et, chez ces patients, il est
urgent de mettre en œuvre des inter-
ventions plus efficaces et accessibles,
en matière de mode de vie.
L’étude TIMET, menée auprès de 108

adultes atteints du syndrome métabo-
lique, répartis au hasard pour suivre
un jeûne intermittent ou recevoir des
conseils nutritionnels sur le régime
méditerranéen, démontre que ce type
de jeûne intermittent, l’alimentation
restreinte dans le temps, offre des
avantages significatifs pour la santé
des patients atteints du syndrome
métabolique :
- les participants qui ont limité leur
alimentation à un créneau horaire
régulier de 8 à 10 heures chaque jour
pendant 3 mois bénéficient d’amélio-

rations de plusieurs marqueurs de la
régulation de la glycémie et de la
fonction métabolique ; 
- est également observée, chez ces
participants, une baisse des taux d'hé-
moglobine A1c, un marqueur du
contrôle de la glycémie à long terme ;
- enfin, ces participants présentent
également une diminution de 3 à 4%
du poids corporel, de l'indice de masse
corporelle (IMC) et de la graisse
abdominale, un type de graisse étroi-
tement lié aux maladies métaboliques
;

- en revanche, ces participants n’ont
pas perdu de masse musculaire. 
L’un des auteurs principaux, le Dr.
Satchidananda Panda explique : «
Notre corps traite en fait les sucres et
les graisses de manière très différente
selon l’heure de la journée. En man-
geant sur un créneau limité de la jour-
née, nous réexploitons les rythmes
naturels et quotidiens de notre corps
et nous pouvons ainsi restaurer notre
métabolisme ». « Contrairement aux
médicaments de perte de poids qui
nécessitent une utilisation à vie, l’ali-
mentation restreinte dans le temps est
un simple changement de mode de vie
qui n’entraîne pas d’effets secon-
daires et peut être maintenu indéfini-
ment. De plus, les patients n’ont pas à
changer ce qu’ils mangent, mais seu-
lement le moment de leurs repas ».
Enfin, comme c’est le cas dans cette
étude, les protocoles d’alimentation
restreinte dans le temps peuvent être
personnalisés en fonction des habi-
tudes alimentaires de chacun. L’essai
TIMET ajoute ainsi à la preuve de la
contribution de ce type de jeûne inter-
mittent, à la santé cardiométabolique.

Source : Annals of Internal Medicine
30 Sept, 2024 DOI: 10.7326/M24-

0859  Time-Restricted Eating in
Adults with Metabolic Syndrome: A

Randomized Control Trial (The
TIMET Study)

SANTÉ

Nouvelle confirmation du lien entre
consommation élevée de graisses
saturées et risque de décès prématuré
avec cette grande analyse de donnes
de plus de 120.000 participants suivis
durant plus de 30 ans. Des conclu-
sions, présentées dans le JAMA
Internal Medicine qui appellent à nou-
veau à limiter ses apports en acides
gras trans et saturés au profit des poly-
insaturés. De nombreuses études ont
été publiées sur les risques liés à une
consommation trop élevée de graisses
saturées, avec des conclusions contra-
dictoires. Rappelons cette étude
publiée dans le British Medical
Journal qui explique que nous avons
besoin de ces graisses alimentaires
pour aider le corps à absorber les
nutriments ; que le conseil d'éviter à
tout prix les graisses saturées, assené
au cours de ces dernières années, a
paradoxalement favorisé l'augmenta-
tion du risque d'obésité et de maladies
cardiaques. Plusieurs études s'accor-
dent, néanmoins, pour reconnaître que
la consommation de graisses saturées
peut être inversement associée à celle
de sucres ou d'autres types d'acides
gras, qui entraînent également leurs
effets sur le risque de diabète et de

maladies cardiovasculaires. Bref, tout
est question d'équilibre. Ici, les cher-
cheurs de Harvard et du Brigham and
Women's Hospital ont analysé les
données combinées de 2 études de
cohorte toujours en cours, débutées
dans les années 1980, portant sur un
total de 126.236 participants. Les
chercheurs ont rapproché, sur un suivi
de plus de 30 ans, les données alimen-
taires des résultats de santé. En parti-
culier, ont été estimés les effets sur la
santé, des hydrates de carbone, de la
consommation de graisse alimentaire

totale, d'acides gras spécifiques (satu-
rés (viande rouge et produits laitiers),
polyinsaturés (huile de tournesol ou
de soja), mono-insaturés (huile d'olive
et d'arachide), trans (certains plats et
aliments préparés) et oméga 3 et 6).
Enfin, les chercheurs ont estimé l'effet
d'une substitution de 5% de l'apport
énergétique alimentaire en graisses
saturées ou trans par des acides gras
polyinsaturés ou mono-insaturés. Ont
également été pris en compte les fac-
teurs de confusion possibles, dont
l'âge, l'IMC, l'activité

physique…L'analyse révèle que :
- une plus forte consommation de
graisses saturées (par rapport aux
hydrates de carbone) est associée à un
risque accru de 8% de décès à 30 ans,
vs consommation plus faible de
graisses saturées ;
- une plus forte consommation totale
de graisses ou d'acides gras mono et
polyinsaturés est associée à un risque
légèrement réduit de 10 à 19% de
décès durant la période de suivi ;
- une plus forte consommation
d'acides gras trans est associée à un
risque accru de 13% de décès préma-
turé. Substituer pour 5% de son apport
énergétique des acides gras polyinsa-
turés aux graisses saturées permettrait
de réduire de 27% le risque de décès
prématuré. Ce résultat est également
constaté, mais dans une moindre
mesure avec les acides gras mono-
insaturés.
On conclura que les différents types
d'acides gras ont des effets différents
sur la santé et qu'il vaut tout de même
mieux préférer les graisses (ou huiles)
mono et polyinsaturées aux gras trans
et saturés.

Source : JAMA Internal Medicine
July 5 2016 

GRAISSES SATURÉES

Un risque plus élevé de décès prématuré
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ALAD'2

Après avoir libéré Bagdad de l'emprise de son
terrible v izir,  Aladin s'ennuie au Palais et ne
s'est toujours pas décidé à demander en
mariage la princesse. Cependant, un terrible
dictateur, Shah Zaman, s'inv ite au Palais et
annonce qu'il est venu prendre la v ille et
épouser la princesse.
Cette suite peu originale reste un divertisse-
ment sympathique à réserver aux  plus jeunes
et aux  fans de Kev  Adams.

21h10

UN COUP DE DÉS

Par une nuit pluv ieuse, Mathieu Demarsan et
sa femme Juliette, menacés par un cambrio-
leur, ne doivent la v ie qu'à l'intervention de
Vincent Moret, le meilleur ami de Mathieu.
C'est ce même Vincent qui convainc Mathieu
et Juliette de les suivre, son épouse Delphine
et lui.  C'est ainsi que les deux  couples quit-
tent la région parisienne pour Nice.  Là,
Vincent et Mathieu, amis de toujours, font
fortune ensemble dans la promotion immo-
bilière et mènent une ex istence parfaite.
Seulement, Vincent trope Delphine avec la
jeune Elsa, et Vincent, au courant de cette
infidélité, se supporte plus cette situation.

21h10

ADOPTION INTERNATIONALE :
UN SCANDALE PLANÉTAIRE

Depuis les années 80, l’adoption internatio-
nale constitue un véritable marché parallèle.
Dès les années 50 au Chili,  puis durant les
décennies suiv antes en Chine ou au Sri
Lanka, les autorités se rendent complices de
ce véritable trafic d’enfants, qui a détruit des
milliers de familles. Devenus adultes, ces
indiv idus recherchent désormais leurs
parents biologiques, mais la falsification de
leurs papiers d’identités, et parfois de leur
date de naissance, rend leur quête complexe.
Malgré la convention de La Haye ratifiée par
des centaines d’états en 1993, les pays adop-
tants ont aussi leur responsabilité.

21h00

HUILES VÉGÉTALES : 
UN MARCHÉ BOUILLANT

De tournesol, d’olive ou de truffe, les huiles
végétales sont indispensables à notre ali-
mentation, mais la recherche de rentabilité
nuit bien souvent à leur qualité. En France, le
marché de l’huile de tournesol, la plus abor-
dable, a augmenté ces dernières années. En
Argentine, l’un des plus grands producteurs
d’huile de tournesol, l’utilisation d’un sol-
vant chimique pose problème. En Provence,
Bernard Foron est producteur d’huile d’olive
depuis 17 ans. Son produit,  d’appellation
AOP, n’est pas représentatif de la majorité
des huiles d’oliv e consommées par les
Français.

21h05

PRÉDICTIONS

John Koestler, qui élève seul son fils Caleb,
a du mal à se remettre du décès de sa femme.
Un jour, une cérémonie est organisée dans
l'école de Caleb.  Chaque enfant se v oit
remettre un message écrit cinquante ans plus
tôt par un autre élève, qui y  dévoile sa v ision
du futur. Écrite par une certaine Lucinda, la
lettre de Caleb n'est qu'une suite incohérente
de caractères. John, amusé, se met en tête de
la décoder. Mais il comprend v ite qu'il s'agit
d'une liste de prophéties.  Ces dernières
annoncent un cataclysme planétaire.. .

21h10

SNAPPED : MEURTRES 
AU SOLEIL

Le 14 mars 1989, à Newport Beach, en
Californie, la police se rend sur les lieux  d’un
vol dans un magasin et découvre un bain de
sang. À l’intérieur du magasin, les agents de
police trouvent le cadavre d’un homme et
d’une femme. Tous deux  ont été abattus.
L'homme est identifié comme étant Bill
King, 36 ans, qui possédait un commerce de
pièces rares, et sa femme, Renée, 38 ans. Les
enquêteurs découvrent que 45 000 $ de pièces
rares ont été volées et que le tireur était doué
avec les armes à feu.

21h05

1914, ET SOUDAIN 
LA GUERRE

En août 1914,  la France,  attaquée par
l’Allemagne, bascule dans la guerre. Le choc
est immense, terriblement douloureux . Le
territoire est bientôt envahi par l’ennemi. Le
conflit que l’on croyait court s’embourbe dès
l’automne. 
La mobilisation générale fait rapidement
place à l'enlisement des troupes dans les
tranchées. Avec 300 000 morts entre août et
décembre, les premiers mois de la guerre sont
pour les Français les plus meurtriers.
Confronté à cette tragédie qui s’abat soudai-
nement et bouleverse tous les repères, com-
ment les Français font-ils face ?

21h05

ALEX HUGO
LES ENGAGÉS

Au Pic Blanc, station de sk i moribonde pri-
vée de neige, on découvre le corps de Noé
Zimmer, professeur d'escalade et toiturophile
passionné de sports ex trêmes. Une balle est
nichée dans son dos. Alex  Hugo mène l'en-
quête dans un climat explosif,  entre saison-
niers désœuv rés et militants écologistes
farouchement opposés à un projet de méga-
bassine pour neige artificielle.  L'affaire
prend un tournant inattendu lorsque la piste
mène aux  chasseurs alpins,  dirigés par
Oliv ier Mercier, ancien frère d'armes d’Alex
au passé particulièrement trouble et aux
méthodes résolument contestables.

21h05

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE

La reproduction de tout article
est interdite sans l’accord  de
la rédaction. Les manuscrits,
photographies ou tout autre

document et illustration,
adressés ou remis à la
rédaction ne seront pas

rendus et ne feront l’objet
d’aucune réclamation.Gérant : Reda Mehigueni

e-mail : publicite@lemidi-dz.com
e-mail : redaction@lemidi-dz.com

Web : www.lemidi-dz.com Impression : 

Centre : SIA  Diffusion : Midi Libre

EURL Midi Libre 
au capital social de 12.000.000 DA 

Compte Bancaire : 
SGA Bouzaréah : 021000071130000214 clé 16

Adresse : Maison de la presse 1er- Mai Alger.  

Standard : 021.66.22.65
Rédaction : Tél-Fax : 021.66.22.65
Publicité : Tél-Fax : 021.66.22.65

publicite@lemidi-dz.com
Pour vos publicités s’adresser à l’ANEP

01, Avenue Pasteur, Alger
Tél : 020.05.20.91 / 020.05.10.42

Fax : 020.05.11.48 / 020.05.13.45 / 020.05.13.77
Email : agence.regie@anep.com.dz

programmation.regie@anep.com.dz
agence.oran@anep.com.dz
agence.annaba@anep.com.dz
agence.ouargla@anep.com.dz
agence.constantine@anep.com.dz

MIDI LIBRE
N° 5141 | Mardi 12 novembre 20242 ÉVÈNEMENT

Le peuple marocain ne cesse de réaffirmer
son soutien au peuple palestinien et son
rejet de la normalisation entre le régime du
Makhzen et l'entité sioniste, dénonçant
ainsi l'amarrage d'un «navire d'armes»
sioniste dans le port de Tanger, considéré
par les protestataires comme «une partici-
pation aux crimes de guerre sionistes»
commis dans la bande de Ghaza et au
Liban, rapportent des médias marocains.
Selon le site d'information en ligne

Aabbir, des citoyens marocains ont mani-
festé dimanche devant le port méditer-
ranéen de Tanger, dénonçant l'accostage du
«navire d'armes» à destination de l'entité
sioniste. Les manifestants ont brandi des
slogans dénonçant la réception de ce
«navire d'armes» à destination de l'entité
sioniste. Ils ont affirmé que les autorités
marocaines l'avaient autorisé à accoster
dans le port, considérant cela comme «une
participation aux crimes de guerre commis

(par l'occupant sioniste) à Ghaza et au
Liban depuis plus d'un an».
Les participants à la manifestation ont
brandi les drapeaux palestinien et libanais,
et scandé des slogans tels que «Ghaza vous
l'avez assiégée et le navire accepté».
Outre des slogans contre cet accostage, les
protestataires ont salué le refoulement du
navire par les autorités espagnoles. A rap-
peler que, depuis sa reconnaissance au
printemps dernier de l'Etat palestinien,
l'Espagne refuse aux navires transportant
une cargaison d'armes à destination de l'en-
tité sioniste l'autorisation d'accoster dans
ses ports.
Par ailleurs, les manifestants marocains
ont renouvelé leur soutien à la résistance
palestinienne et leur condamnation de l'a-
gression sioniste en cours contre le peuple
palestinien notamment à Ghaza depuis le
7 octobre 2023. Ils ont aussi exigé «la fin
du génocide, la punition de l'entité occu-
pante pour ses crimes, la levée du siège de
l'enclave palestinienne et l'entrée de l'aide
dans ce territoire", tout en réitérant leur
appel à "abandonner la normalisation».
Cité par le site d'information marocain en
ligne Aabbir, le Mouvement de boycott de
l'entité sioniste, connu internationalement
sous le nom de «BDS» (Boycott, désin-

vestissement et sanctions), dénonce, lui
aussi, la réception par le Maroc du «navire
d'armes» sioniste. Le BDS a déclaré: «Le
Maroc a autorisé un navire soupçonné de
transporter des armes pour l'occupation
(sioniste) à accoster dans le port de Tanger,
après que l'Espagne ait refusé de le
recevoir». Il a précisé, dans son rapport
samedi dernier, que «le navire «Maersk
Denver» fait partie de la flotte «Maersk»,
qui est impliquée dans l'expédition de four-
nitures militaires américaines vers l'entité
sioniste, et qu'il est donc raisonnablement
soupçonné de transporter des cargaisons
militaires illégales destinées à l'occupant
sioniste.
Au moment où l'occupant sioniste pour-
suit sans répit ses massacres contre la pop-
ulation de Ghaza faisant plus de 43 600
martyrs palestiniens, et aussi contre le
Liban où le bilan dépasse les 3 000 mar-
tyrs, les appels à mettre un terme à l'ex-
portation des armes vers l'entité sioniste
ne cessent de se multiplier à travers le
monde. 
Le dernier appel en date remonte à début
novembre lorsque la Turquie a soumis à
l'ONU une lettre conjointe, signée par 52
pays et deux organisations, demandant l'ar-
rêt de la fourniture et de la livraison.

Les Arabes et les musulmans
sont très préoccupés par la
situation qui prévaut tant dans
les territoires palestiniens,
notamment à Ghaza suite à l’
agression sioniste, ainsi qu’au
Liban.  Cela a été exprimé de
vie voix, hier, lors d’un sommet
qui s’est tenu à Ryad la
capitale de l ‘Arabie saoudite. 
PAR KAMAL HAMED 

C e sommet arabo-islamique intervient
dans un contexte particulier marqué
notamment par les agressions sion-

istes contre la bande palestinienne de
Ghaza ainsi qu’au Liban.
Une agression qui dure depuis plus d’une
année à Ghaza et  qui est en train de provo-
quer un véritable génocide’ contre les pop-
ulations civiles palestiniennes. 
La machine de guerre  sioniste s’adonne en
toute impunité à de grands massacres con-
tre les populations désarmés. Les sionistes
ont entre temps élargi leurs agressions  en
s’en prenant au Liban où, là aussi, des
centaines de milliers de civils subissent
les affres de la guerre imposée par les sion-
istes. 
Le monde occidental laisse faire la
machine de guerre sioniste car à part
quelques timides condamnations, les
Occidentaux, les Etats-Unis en tête, ne
font rien de sérieux pour arrêter cette folie
génocidaire. 
Et les Arabes et les musulmans dans tout
cela  ? Depuis plus   d’une année de géno-
cide ils ont fait étalage de leur grande
impuissance. Les Arabes et les musul-
mans ne sont pas parvenus, en effet, à
mettre fin aux   terribles souffrances terri-
bles des populations libanaises et surtout

palestiniennes. Le sommet de Ryad d’hier
est donc  tombé à point et c’était une occa-
sion pour eux de s’affirmer et de faire
quelques choses pour soulager les popula-
tions civiles.  
Mais apparemment cela n’a pas été le cas,
car, une fois encore, au-delà des discours et
des  vœux pieux on ne doit pas s’attendre
à grand-chose.
Une fois encore aucune mesure concrète
n’a été prise pour mettre fin au géno-
cide.   L’hôte de la conférence, à savoir le
prince héritier de l’Arabie saoudite,
Mohamed Ben Silman, a indiqué dans son
discours la nécessité de mettre fin à l’
agression sioniste, comme il a défendu la
solution de la création d’un Etat pales-
tinien indépendant.
Il a de même   plaidé en faveur des pres-
sions que doivent exercer les pays occiden-
taux en vue d’amener les sionistes   cesser

la guerre. De son côté le secrétaire général
de la ligue des Etats arabes que c’est l’
absence de l‘application du droit interna-
tional qui a encouragé Israël   commettre
ces crimes . 
Le président égyptien Abdelfatah Sissi  est
allé dans le même sens en s’engageant à
s’opposer à toutes tentatives de liquidation
de la cause palestinienne. Il a aussi con-
damné les tueries que subissent les pales-
tiniens de la bande de Ghaza.  Le president
Turc Tayep Erdogan a mis en avant la
volonté d’Israël de mettre fin à la solution
des deux Etats.
Comme il a condamné les sionistes et leur
volonté d’empêcher l‘arrivée des aides
humanitaires à la population palestini-
ennes de Ghaza. 
Notons que ce sommet intervient une
année après le premier sommet qui s’est
lui aussi déroulé en Arabie saoudite. Ce

sommet a alors réaffirmé la centralité de la
cause palestinienne et les arabes et les
musulmans ont apporté   leur soutien par
tous les moyens à la lutte légitime du peu-
ple palestinien pour la libération de tous
les territoires occupés.
Le sommet a aussi souligné l’impératif de
mettre fin à l’agression israélienne contre
le peuple palestinien et rejeté catégorique-
ment toutes tentatives de son déplacement
forcé ou de sa déportation et toute con-
sécration de la séparation de Gaza de la
Cisjordanie, y compris Al-Qods-Est.
Elles ont également affirmé qu’Israël et
tous les pays de la région ne pourront
jouir de la sécurité et de la paix que si les
Palestiniens en jouissent et recouvrent la
totalité de leurs droits usurpés.
Mais force est d’admettre qu’une année
après la situation n’a pas changé d’un iota. 

K. H.

SOMMET ARABO-ISLAMIQUE SUR LA PALESTINE

Quel impact sur la fin du génocide ?

PROTESTATIONS APRÈS L’ARRIVÉE D’UN NAVIRE TRANSPORTANT DES ARMES À TANGER

Le peuple marocain rejette la normalisation 
et l’armement israélien
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Université de Sidi 
Bel-Abbès,  première au
Maghreb et en Afrique

L'Université «Djilali Liabes» de Sidi
Bel-Abbès s'est classée première au
niveau du Maghreb et de l'Afrique,
selon le classement mondial des
domaines académiques de Shanghai
pour l'année 2024, comme l'a indiqué
lundi un communiqué du Ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.
Selon la même source, cette université
figure dans le classement des 201-300
meilleures institutions universitaires
mondiales en génie civil, et elle se
situe entre la 401-500e place dans le
domaine des matériaux et génie des
matériaux.
De plus, l'Université «Djalali Liabes»
a occupé la première place au Maghreb
et la deuxième place en Afrique dans le
domaine du génie mécanique, se clas-
sant parmi les 301-400 meilleures ins-
titutions universitaires mondiales.
À cette occasion, le ministère a souli-
gné que ce classement reflète les
efforts déployés par tous les acteurs de
l'Université de Sidi Bel-Abbès dans
ces domaines, et leur travail pour amé-
liorer sa visibilité et son classement
dans les classements mondiaux.

La problématique des attaques con-
tre les transports publics en
Algérie persiste, créant de

grandes difficultés pour les citoyens
face à un manque de moyens de trans-
port. 
Des adolescents et des jeunes jettent des
pierres sur les bus et les trains ou
endommagent les tramways, ce qui
entraîne des pannes fréquentes et l'im-
mobilisation des véhicules pour de
longues périodes, aggravant ainsi la
crise du transport public.

Des actes de vandalisme
récurrents et leurs 

conséquences
Les actes de vandalisme sur les trans-
ports publics continuent, comme l'at-
taque de bus d'Etusa par des jets de pier-
res, qui ont brisé les vitres et provoqué
des interruptions de service.
De même, les tramways ont été endom-
magés à plusieurs reprises, notamment
par la destruction des portes et des vit-
res. 

Ces dégradations entraînent des suspen-
sions de service et augmentent les coûts
de réparation, exacerbant les problèmes
de transport et le manque de véhicules
en circulation.

Les causes du vandalisme 
et les effets psychologiques

Le spécialiste en psychologie sociale,
Omar Belhoussin, explique que ces
comportements sont le reflet de prob-
lèmes sociaux et psychologiques. Il
considère que les individus qui se
livrent à de tels actes sont souvent des
personnes en souffrance psychologique,
ou influencées par leur environnement.
Certains croient à tort que les biens
publics sont «à leur disposition», une
mentalité qu'ils transmettent parfois de
génération en génération.
Belhoussin appelle à des sanctions
sévères à l'encontre des vandales et
souligne l'importance de les faire payer
pour les dommages qu'ils causent.
Pour lutter contre ce phénomène, l'ex-
pert suggère la création de lignes télé-

phoniques d'urgence permettant aux
citoyens de signaler immédiatement
tout acte de vandalisme sur les trans-
ports publics.

La nécessité de sensibiliser
et d'encourager 
les signalements

Il préconise également des campagnes
de sensibilisation dans les écoles,
mosquées et espaces publics pour rap-
peler aux citoyens que les biens de l'É-
tat appartiennent à tous et qu'il est de
leur devoir de les préserver. 
Il souligne aussi l'importance de l'édu-
cation des jeunes à respecter les biens
publics et à développer un sentiment
d'appartenance et de responsabilité vis-
à-vis de leur pays.
Enfin, il insiste sur l'importance d'une
réaction immédiate des citoyens en cas
de vandalisme, soit en dissuadant les
auteurs, soit en alertant les autorités via
les services de sécurité ou en enregis-
trant les faits pour les transmettre à la
police.
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Fadjr 05:46
Dohr 12:32
Asr 15:21

Maghreb 17:42
Icha 19:08
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